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 NOTE INTRODUCTIVE 

LA DEMANDE D’AVIS CONSULTATIF 

1. Par une lettre en date du 12 juillet 2023 adressée au Directeur général du Bureau 
international du Travail (ci-après le «BIT»), la Vice-présidente travailleuse du Conseil 
d’administration a officiellement demandé que la difficulté de longue date concernant 
l’interprétation de la convention (nº 87) sur la liberté syndicale et la protection du droit 
syndical, 1948, difficulté qui a trait au droit de grève, soit soumise d’urgence à l’appréciation 
de la Cour internationale de Justice (ci-après «la Cour») en vertu de l’article 37, 
paragraphe 1, de la Constitution de l’Organisation internationale du Travail (ci-après l’ 
« OIT »). À cette fin, elle a prié le BIT de prendre toutes les mesures nécessaires pour inscrire 
à l’ordre du jour de la 349e session du Conseil d’administration (octobre-novembre 2023), 
pour examen et décision, la question de la soumission à la Cour d’une demande d’avis 
consultatif sur les deux points suivants:  

a) Le droit de grève des travailleurs et de leurs organisations est-il protégé par la 
convention (nº 87) sur la liberté syndicale et la protection du droit syndical, 1948?  

b) La Commission d’experts pour l’application des conventions et recommandations de 
l’OIT (CEACR) était-elle compétente pour: 

i) déterminer que le droit de grève découle de la convention (nº 87) sur la liberté 
syndicale et la protection du droit syndical, 1948, 

ii) préciser, lors de l’examen de l’application de cette convention, certains aspects 
concernant le champ d’application du droit de grève, les limites de celui-ci et les 
conditions dans lesquelles il peut être exercé de façon légitime? 

2. À la suite de la demande du groupe des travailleurs, le Directeur général a reçu des lettres 
analogues au nom des gouvernements des États membres de l’Union européenne, de 
l’Islande et de la Norvège, ainsi que des gouvernements de l’Angola, de l’Afrique du Sud, de 
l’Argentine, de la Barbade, du Brésil, de la Colombie et de l’Équateur, dans lesquelles il était 
demandé que la question soit examinée de toute urgence à la prochaine session du Conseil 
d’administration afin qu’une décision soit prise sur le renvoi de la difficulté d’interprétation 
devant la Cour pour avis consultatif.  

3. Par une lettre circulaire en date du 17 juillet 2023, le Directeur général a porté à la 
connaissance de tous les États Membres les communications reçues jusqu’alors et a 
indiqué que la demande visant l’inscription, à l’ordre du jour de la prochaine session du 
Conseil d’administration, de la question du renvoi éventuel devant la Cour de la difficulté 
d’interprétation de la convention nº 87 concernant le droit de grève avait été transmise au 
bureau du Conseil d’administration, pour confirmation de l’inscription demandée.  

4. Par des lettres en date du 18 juillet et du 2 août 2023, la Vice-présidente employeuse du 
Conseil d’administration a exprimé l’opposition de son groupe quant à la demande du 
groupe des travailleurs en faisant valoir que la procédure habituellement suivie pour 
arrêter l’ordre du jour des sessions du Conseil d’administration n’avait pas été respectée.  

5. Lors de la réunion tenue par le bureau du Conseil d’administration le 9 août 2023, le 
Président du Conseil a constaté que les conditions énoncées à l’article 7, paragraphe 8, de 
la Constitution de l’OIT, qui impose la tenue d’«[u]ne session spéciale […] chaque fois que 
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seize personnes faisant partie du Conseil auront formulé une demande écrite à cet effet», 
étaient réunies, de sorte qu’il n’y avait plus lieu de poursuivre la discussion sur la procédure 
à suivre. Le même jour, le Président a reçu une lettre signée par les 14 membres travailleurs 
titulaires du Conseil d’administration, dans laquelle il lui était demandé de convoquer une 
session spéciale au titre du paragraphe 3.2.2 du Règlement du Conseil, qui est ainsi libellé: 
«Le Président est tenu de [convoquer une session spéciale] à la réception d’une demande 
à cet effet signée par […] douze membres du groupe des travailleurs». 

6. Lors de la réunion tenue par le groupe de sélection tripartite le 13 septembre 2023, le 
Président du Conseil d’administration a reçu une lettre signée par les 14 membres 
employeurs titulaires, dans laquelle ces derniers demandaient la convocation d’une session 
spéciale au titre du paragraphe 3.2.2 du Règlement du Conseil aux fins de l’inscription 
d’urgence, pour discussion normative, de la question du droit de grève à l’ordre du jour de 
la 112e session (juin 2024) de la Conférence internationale du Travail (ci-après «la 
Conférence»). 

7. Il a ensuite été décidé que le Conseil d’administration tiendrait deux sessions spéciales: la 
349e bis le 10 novembre 2023, afin d’examiner la suite à donner à la demande de renvoi 
soumise par le groupe des travailleurs et appuyée par 36 gouvernements, puis la 349e ter 
le 11 novembre, afin d’examiner la suite à donner à la demande du groupe des employeurs 
visant une action normative sur le droit de grève.  

8. À sa 349e session (octobre-novembre 2023), le Conseil d’administration a décidé que, lors 
de ces deux sessions spéciales, il siégerait en partie en comité plénier, conformément au 
paragraphe 4.3 de son Règlement, afin de permettre un large échange de vues incluant les 
gouvernements non représentés au Conseil d’administration. 

9. Le 10 novembre 2023, dans le cadre de la 349e bis session (spéciale), le Conseil 
d’administration a adopté, par 33 voix contre 21, avec 2 abstentions, une résolution par 
laquelle il a décidé de demander à la Cour de rendre d’urgence un avis consultatif sur la 
question de savoir si le droit de grève des travailleurs et de leurs organisations était 
protégé par la convention nº 87.  

10. Le 11 novembre 2023, dans le cadre de la 349e ter session (spéciale), le Conseil 
d’administration a décidé de ne pas inscrire la question du droit de grève à l’ordre du jour 
de la prochaine session de la Conférence en vue d’une discussion normative et que, lorsqu’il 
aurait reçu l’avis consultatif de la Cour, il envisagerait les mesures appropriées pour y 
donner suite.  

11. Le texte intégral de la résolution portant renvoi devant la Cour de la question 
d’interprétation de la convention nº 87 concernant le droit de grève se lit comme suit:  

Le Conseil d’administration,  
Conscient qu’il existe entre les mandants tripartites de l’Organisation 
internationale du Travail (OIT) un désaccord profond et persistant au sujet de 
l’interprétation de la convention (n° 87) sur la liberté syndicale et la protection 
du droit syndical, 1948, pour ce qui est du droit de grève,  
Rappelant que cette difficulté d’interprétation découle d’une divergence de 
vues entre les mandants tripartites de l’Organisation quant au point de savoir 
si le droit de grève est protégé par la convention n° 87,  
Notant que les organes de contrôle de l’OIT ont systématiquement observé 
que le droit de grève est un corollaire de la liberté syndicale, qui constitue un 
droit fondamental,  
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Gravement préoccupé par les incidences que cette difficulté d’interprétation a 
sur le fonctionnement de l’OIT et la crédibilité de son système normatif,  
Affirmant la nécessité que cette difficulté soit résolue conformément à la 
Constitution de l’OIT,  
Rappelant que, aux termes de l’article 37, paragraphe 1, de la Constitution de 
l’OIT, «[t].outes questions ou difficultés relatives à l’interprétation de la […]. 
Constitution et des conventions ultérieurement conclues par les Membres, en 
vertu de ladite Constitution, seront soumises à l’appréciation de la Cour 
internationale de Justice»,  
Rappelant la décision consensuelle prise par le Conseil d’administration à sa 
320e session (mars 2014), dans laquelle celui-ci se félicitait de «l’exposé clair de 
son mandat par la commission d’experts, tel qu’il figure dans le rapport de la 
commission pour 2014»: 

«La Commission d’experts pour l’application des conventions et 
recommandations est un organe indépendant établi par la Conférence 
internationale du Travail; ses membres sont nommés par le Conseil 
d’administration. Elle est constituée de juristes ayant pour mission 
d’examiner l’application des conventions et recommandations de l’OIT 
dans les États Membres de cette Organisation. La commission d’experts 
procède à une analyse impartiale et technique de la façon dont les 
conventions ratifiées sont appliquées dans la législation et la pratique par 
les États Membres, en gardant à l’esprit les diverses réalités nationales et 
les différents systèmes juridiques. Ce faisant, elle examine la portée 
juridique, le contenu et la signification des dispositions des conventions. 
Ses avis et recommandations ont un caractère non contraignant, leur 
objet étant de guider l’action des autorités nationales. Ils tirent leur valeur 
persuasive de la légitimité et de la rationalité du travail de la commission 
qui est basé sur son impartialité, son expérience et son expertise. Le rôle 
technique de la commission et son autorité morale sont largement 
reconnus, en particulier du fait qu’elle poursuit sa tâche de contrôle depuis 
plus de quatre-vingt-cinq ans et en raison de sa composition, de son 
indépendance et de ses méthodes de travail qui se fondent sur un 
dialogue continu avec les gouvernements et prennent en compte les 
informations fournies par les organisations d’employeurs et de 
travailleurs. Cela se reflète dans l’intégration des avis et recommandations 
de la commission dans les législations nationales, dans des instruments 
internationaux et dans les décisions des tribunaux.» 

Notant que, malgré les tentatives menées de longue date, aucun consensus 
n’a été atteint par le dialogue tripartite, 
Soulignant que l’article 37, paragraphe 1, de la Constitution établit que tout 
renvoi devant la Cour internationale de Justice vise à obtenir l’appréciation de 
la Cour sur la question ou difficulté d’interprétation objet du renvoi, 
Exprimant le vœu que, compte tenu de la structure tripartite unique de l’OIT, 
non seulement les gouvernements des États Membres de l’Organisation, mais 
aussi les organisations internationales d’employeurs et de travailleurs ayant un 
statut consultatif général auprès de l’OIT seront invités à participer 
directement et sur un pied d’égalité à la procédure écrite et à toute procédure 
orale devant la Cour, 
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Décide, conformément à l’article 37, paragraphe 1, de la Constitution de l’OIT: 
1. de demander à la Cour internationale de Justice de rendre d’urgence, 

en vertu de l’article 65, paragraphe 1, de son Statut et de l’article 103 
de son Règlement, un avis consultatif sur la question suivante: 
Le droit de grève des travailleurs et de leurs organisations est-il protégé 
par la convention (nº 87) sur la liberté syndicale et la protection du droit 
syndical, 1948? 

2. Charge le Directeur général:  
a) de transmettre la présente résolution à la Cour internationale de 

Justice, accompagnée de tout document pouvant servir à 
élucider la question, conformément à l’article 65, paragraphe 2, 
du Statut de la Cour; 

b) de demander respectueusement à la Cour internationale de 
Justice de permettre que les organisations d’employeurs et de 
travailleurs ayant un statut consultatif général auprès de l’OIT 
participent à la procédure consultative; 

c) de demander respectueusement à la Cour internationale de 
Justice d’examiner les mesures possibles pour accélérer la 
procédure, conformément à l’article 103 du Règlement de la 
Cour, de manière à répondre d’urgence à cette demande; 

d) d’informer le Conseil économique et social des Nations Unies de 
cette demande, conformément à l’article IX, paragraphe 4, de 
l’Accord entre les Nations Unies et l’Organisation internationale 
du Travail, 1946. 

12. Des copies certifiées conformes de la résolution, en anglais et en français, ont été 
transmises à la Cour sous le couvert d’une lettre en date du 13 novembre 2023 adressée 
par le Directeur général à la Présidente de la Cour. Dans ladite lettre, le Directeur général 
a également informé la Présidente de la Cour que, conformément à l’article 65, 
paragraphe 2, du Statut de la Cour, le BIT préparait un dossier contenant tous les 
documents pertinents, qui serait transmis à la Cour dès que possible. 

 

STRUCTURE ET CONTENU DU DOSSIER 

13. Le dossier, constitué conformément à l’Ordonnance de la Cour en date du 16 novembre 
2023 et à l’article 65, paragraphe 2, du Statut de la Cour, contient les documents qui, de 
l’avis du BIT, sont susceptibles d’élucider la question sur laquelle l’avis consultatif de la Cour 
est demandé. Les documents sont numérotés consécutivement et identifiés par le titre, 
l’auteur et la date de publication. Lorsque des extraits de documents sont reproduits, la 
page de couverture de la publication est incluse ainsi que la/les page/s ou le/les 
paragraphe/s pertinent/s. Des liens hypertextes ont été insérés dans les sources de 
référence qui correspondent à des documents disponibles en ligne. Les passages clefs de 
certains documents ont été soulignés en jaune pour plus de facilité.  

14. Le dossier est divisé en quatre parties. La partie I (documents 1-53) contient des 
documents relatifs à la demande d’avis consultatif présentée par le Conseil 
d’administration du BIT, organisés en quatre sections. La première section contient les 
textes qui habilitent l’Organisation à demander à la Cour des avis juridiques faisant 
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autorité, notamment l’article 37(1) de la Constitution – à l’origine l’article 423 du Traité de 
Versailles – qui stipule que toutes questions ou difficultés relatives à l’interprétation d’une 
convention internationale du travail «seront soumises à l’appréciation de la Cour 
internationale de Justice». La deuxième section énumère les documents (correspondance 
officielle, lettres circulaires aux États membres, documents du Bureau et notes explicatives, 
et procès-verbaux du Conseil d’administration) par ordre chronologique depuis la date à 
laquelle la demande de saisine de la Cour présentée par le groupe des travailleurs a été 
communiquée au Directeur général de l’OIT en juillet 2023 jusqu’à l’adoption de la 
résolution du Conseil d’administration le 10 novembre 2023. La troisième section fournit 
d’autres éléments de contexte, en particulier des documents de l’OIT relatifs au débat 
institutionnel des dix dernières années sur l’opportunité, le cadre juridique et les modalités 
pratiques d’une éventuelle saisine de la Cour. La quatrième section vise à donner un aperçu 
de la spécificité tripartite de l’Organisation, qui justifie la participation pleine et autonome 
de certaines organisations internationales d’employeurs et de travailleurs à la procédure 
consultative, tel que confirmée par l’Ordonnance de la Cour du 16 novembre 2023. 

15. La partie II (documents 54-117) contient des documents offrant une vue d’ensemble des 
procédures élaborées d’adoption des normes internationales du travail et de contrôle de 
leur application mis en place par l’OIT et est organisée en trois sections. La première section 
comprend des textes réglementaires et des manuels concernant les techniques de l’OIT en 
matière d’élaboration et adoption des normes. La deuxième section vise à fournir des 
informations détaillées sur le système de contrôle et les organes statutaires chargés du 
contrôle des normes soit sur la base des rapports périodiques des pays qui les ont ratifiées 
(contrôle régulier) ou de procédures ad hoc activées par le biais de mécanismes de plainte 
(procédures spéciales). L’accent est mis sur les documents qui éclairent les fonctions et les 
responsabilités de la Commission d’experts pour l'application des conventions et 
recommandations de l’OIT (ci-après « CEACR »), étant donné que ses commentaires et ses 
orientations concernant le droit de grève en vertu de la convention no 87 sont au centre du 
différend d’interprétation dont la Cour est actuellement saisie. La troisième section 
énumère les documents qui reflètent les discussions, intervenues de manière récurrente, 
sur l’interprétation des normes, y compris les fonctions en matière d’interprétation de la 
CEACR et du BIT, en l’absence de recours à la Cour conformément à l’article 37, 
paragraphe 1, de la Constitution ou à un tribunal interne tel que prévu à l’article 37, 
paragraphe 2, de la Constitution. 

16. La partie III (documents 118-282) contient des documents se rapportant spécifiquement à 
la question soumise à la Cour et s’articule autour de trois sections. La première section 
contient des documents sur la liberté syndicale en tant que principe fondamental de 
l’Organisation, consacré par plusieurs normes internationales du travail et réaffirmé 
solennellement à de nombreuses reprises par la Conférence internationale du Travail. Les 
documents énumérés dans la deuxième section apportent un éclairage sur l’histoire 
législative de la convention no 87, y compris les discussions de la Conférence de 1948 qui 
ont conduit à son adoption. La troisième section met en lumière la «jurisprudence» des 
différents organes de contrôle de l’OIT en ce qui concerne le droit de grève, son statut, sa 
portée et ses limites.  On notera, entre autres, que la sélection des observations de la CEACR 
et des cas individuels de la Commission tripartite de la Conférence sur l’application des 
normes (ci-après « CAN ») a pour but d’illustrer les différents aspects et modalités des 
actions de grève sur lesquels les deux commissions ont fourni des orientations dans le 
cadre du dialogue institutionnel avec les Etats membres liés à la Convention no 87 et dans 
le respect de leurs mandats respectifs. 
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17. La partie IV (documents 283-342) est divisée en quatre sections et contient des 
instruments juridiques et d’autres documents provenant de sources autres que l’OIT 
concernant la reconnaissance du droit de grève dans le droit international des droits de 
l’homme. La première section énumère les instruments universels et régionaux relatifs aux 
droits de l’homme qui font expressément référence à la liberté syndicale et au droit de 
mener des actions syndicales. La deuxième section contient une sélection d’accords 
bilatéraux en matière de commerce et de travail qui établissent un lien entre le respect des 
principes et droits fondamentaux au travail, y compris la liberté syndicale, et la facilitation 
des échanges commerciaux. La troisième section présente une compilation des 
commentaires d’organes d’experts, tels que le Comité des droits de l’homme et le Comité 
des droits économiques, sociaux et culturels, concernant la reconnaissance internationale 
du droit de grève. La quatrième section contient une liste non exhaustive de décisions de 
cours internationales et nationales qui font directement référence à la convention no 87 
et/ou aux commentaires des organes de contrôle de l’OIT concernant le droit de grève. 

18. L’annexe au dossier contient une bibliographie sélective dressant une lise d’écrits 
académiques sur les normes internationales du travail, la liberté syndicale et le droit de 
grève. 
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LISTE DES ABRÉVIATIONS 

BIT Bureau international du Travail 

CA Conseil d’administration 

CAN Commission de l’application des normes 

CEACR Commission d’experts pour l’application des conventions et 
recommandations 

CEDH Cour européenne des droits de l’homme 

CDESC Comité des droits économiques, sociaux et culturels 

CDH Comité des droits de l’homme 

CIADH Cour interaméricaine des droits de l’homme 

CIJ Cour internationale de Justice 

CIT Conférence internationale du Travail 

CJCE Cour de justice des Communautés européennes 

CLS Comité de la liberté syndicale 

CPJI Cour permanente de Justice internationale 

CSI Confédération syndicale internationale 

OIE Organisation internationale des employeurs 

OIT Organisation internationale du Travail 
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PARTIE I. DEMANDE DE SAISINE 

La partie I contient les documents relatifs à la base juridique de la demande d’avis consultatif 
(section A); à la procédure ayant donné lieu à la résolution du Conseil d’administration 
demandant l’avis consultatif (section B); aux discussions précédentes du Conseil 
d’administration du BIT sur une possible saisine en vertu de l’article 37, paragraphe 1, de la 
Constitution de l’OIT (section C); et à la question de la participation des organisations 
internationales d’employeurs et de travailleurs à la procédure consultative (section D). 
 

A. Base juridique de la demande d’avis consultatif 

19. Cette section contient les documents relatifs aux titres de compétence sur lesquels se fonde la 
demande d’avis consultatif par l’OIT, soit la clause de résolution des différents ou ‘clause 
compromissoire’ de l’article 37, paragraphe 1, de la Constitution de l’OIT, l’Accord de 1946 entre 
les Nations Unies et l’Organisation internationale du Travail, dont l’article IX autorise l’OIT à 
renvoyer des questions juridiques qui se poseraient dans le cadre de son activité à la Cour, et la 
résolution de 1949 en vertu de laquelle la Conférence internationale du Travail a autorisé le 
Conseil d’administration du BIT à demander des avis consultatifs à la Cour internationale de 
Justice.  

20. Constitution de l’OIT [Document no 1]. 

21. Accord entre les Nations Unies et l’OIT, 1946 [Document no 2]. 

22. Résolution 50(I) de l’Assemblée générale des Nations Unies du 14 décembre 1946 
[Document no 3]. 

23. CIT, 32e session, 1949, Résolution concernant les demandes d’avis consultatifs à la Cour 
internationale de Justice, Bulletin officiel, vol. XXXII, 1949, pp. 362-363 [Document no 4]. 

 

B. Considération de la demande de saisine et prise de décision 

24. Cette section contient les documents du BIT et les communications couvrant la période entre le 
12 juillet 2023, date de la communication des travailleurs demandant au Conseil 
d’administration d’examiner un renvoi du différend d’interprétation à la Cour en vertu de l’article 
37 paragraphe 1 de la Constitution, au 11 novembre 2023, date à laquelle les deux sessions 
spéciales du Conseil d’administration se sont conclues, notamment avec l’adoption d’une 
résolution demandant à la Cour de rendre d’urgence un avis consultatif sur l’interprétation de la 
convention no 87 en ce qui concerne le droit de grève. 

25. Lettre de la Vice-présidente travailleuse du Conseil d’administration du BIT au Directeur 
général du BIT, datée du 12 juillet 2023 [Document n° 5]. 

26. Lettre de la Représentante permanente de l’Espagne auprès des organisations 
internationales à Genève au Directeur général du BIT transmettant une lettre au nom des 
États membres de l’Union européenne, de l’Islande et de la Norvège, datée du 14 juillet 
2023 [Document n° 6]. 

27. Lettre du ministre du Travail et de l’Emploi du Brésil au Directeur général du BIT, datée du 
13 juillet 2023 [Document n° 7]. 

https://www.ilo.org/dyn/normlex/fr/f?p=NORMLEXPUB:62:0::NO::P62_LIST_ENTRIE_ID:2453907
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---dgreports/---jur/documents/genericdocument/wcms_433793.pdf
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28. Lettre du ministre de l’Emploi et du Travail de la République d’Afrique du Sud au Directeur 
général du BIT, datée du 14 juillet 2023 [Document n° 8]. 

29. Lettre de la ministre du Travail, de l’Emploi et de la Sécurité sociale de l’Argentine au 
Directeur général du BIT, datée du 14 juillet 2023 [Document n° 9]. 

30. Lettre de la Vice-présidente employeuse du Conseil d’administration du BIT au Directeur 
général du BIT, datée du 2 août 2023 [Document n° 10]. 

31. Lettre de l’Ambassadeur et Représentant permanent de la Barbade auprès de l’Office des 
Nations Unies à Genève au Directeur général du BIT, datée du 4 août 2023               
[Document n° 11]. 

32. Lettre du ministre du Travail de la Colombie au Directeur général du BIT, datée du 10 août 
2023 [Document n° 12]. 

33. Lettre du ministre du Travail de l’Équateur au Directeur général du BIT, datée du 25 août 
2023 [Document n° 13]. 

34. Note verbale n° 185/MP-ANG/GEN/2023 de la Mission permanente de la République 
d’Angola, datée du 6 septembre 2023 [Document n° 14]. 

35. Lettre du Conseiller fédéral et Chef du Département fédéral de l’économie, de la formation 
et de la recherche de la Suisse au Directeur général du BIT, datée du 6 septembre 2023 
[Document n° 15]. 

36. Lettre signée par les 14 membres titulaires du groupe des employeurs du Conseil 
d’administration du BIT au Président du Conseil d’administration, datée du 12 septembre 
2023 [Document n° 16]. 

37. Note verbale Z-2023/62441669/36640282 de la Mission permanente de la République de 
Türkiye, datée du 22 septembre 2023 [Document n° 17]. 

38. BIT, Note relative aux sessions spéciales du Conseil d’administration – pratique antérieure, 
septembre 2023 [Document n° 18]. 

39. BIT, Note relative aux sessions spéciales du Conseil d’administration – origine et évolution 
des règles applicables, septembre 2023 [Document n° 19]. 

40. BIT, Note relative à l’effet juridique contraignant des avis consultatifs de la CIJ, septembre 
2023 [Document n° 20].  

41. BIT, Note relative au fondement juridique d’une requête pour avis consultatif, septembre 
2023 [Document n° 21]. 

42. Commentaires du secrétariat des employeurs sur les notes du BIT, octobre 2023 
[Document n° 22].  

43. OIE, Commentaires sur le rapport d’information préparé par le BIT intitulé «Suite à donner 
à la demande du groupe des travailleurs et de 34 gouvernements visant à ce que la 
difficulté d’interprétation de la convention no 87 concernant le droit de grève soit soumise 
d’urgence à l’appréciation de la Cour internationale de Justice en vertu de l’article 37, 
paragraphe 1, de la Constitution», datés du 6 octobre 2023 [Document n° 23]. 

44. CSI, Commentaires sur le rapport d’information du BIT concernant la demande du groupe 
des travailleurs visant à ce que la difficulté d’interprétation de la convention no 87 
concernant le droit de grève soit soumise d’urgence à l’appréciation de la Cour 
internationale de Justice en vertu de l’article 37, paragraphe 1, de la Constitution, datés du 
6 octobre 2023 [Document n° 24]. 

https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/@ed_norm/@relconf/documents/meetingdocument/wcms_894149.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/@ed_norm/@relconf/documents/meetingdocument/wcms_894152.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/@ed_norm/@relconf/documents/meetingdocument/wcms_894152.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/@ed_norm/@relconf/documents/meetingdocument/wcms_900222.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/@ed_norm/@relconf/documents/meetingdocument/wcms_900126.pdf
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45. OIE, Commentaires sur le rapport d’information préparé par le BIT intitulé «Suite à donner 
à la demande du groupe des employeurs visant à ce que la question du droit de grève soit 
inscrite d’urgence, pour discussion normative, à l’ordre du jour de la 112e session de la 
Conférence internationale du Travail», datés du 24 octobre 2023 [Document n° 25]. 

46. CSI, Commentaires sur le rapport d’information du Bureau relatif à la «Suite à donner à la 
demande du groupe des employeurs visant à ce que la question du droit de grève soit 
inscrite d’urgence, pour discussion normative, à l’ordre du jour de la 112e session de la 
Conférence internationale du Travail», datés du 27 octobre 2023 [Document n° 26]. 

47. GB.349/INS/18/5(Rev.1), Cinquième rapport supplémentaire du Directeur général: 
dispositions applicables aux sessions 349e bis et 349e ter (spéciales) du Conseil 
d’administration, novembre 2023 [Document n° 27]. 

48. Projet de procès-verbaux de la 349e session du Conseil d’administration, novembre 2023, 
paragr. 686-737 [Document n° 28]. 

49. GB.349bis/INS/1/1, Suite à donner à la demande du groupe des travailleurs et de 
36 gouvernements visant à ce que la difficulté d’interprétation de la convention no 87 
concernant le droit de grève soit soumise d’urgence à l’appréciation de la Cour 
internationale de Justice en vertu de l’article 37, paragraphe 1, de la Constitution de l’OIT – 
Rapport d’information du Bureau, octobre 2023 [Document n° 29]. 

50. GB.349bis/INS/1/2, Suite à donner à la demande du groupe des travailleurs et de 
36 gouvernements visant à ce que la difficulté d’interprétation de la convention no 87 
concernant le droit de grève soit soumise d’urgence à l’appréciation de la Cour 
internationale de Justice en vertu de l’article 37, paragraphe 1, de la Constitution de l’OIT – 
Résumé des observations reçues des mandants, octobre 2023 [Document n° 30]. 

51. Projet de procès-verbaux de la session 349e bis (spéciale) du Conseil d’administration, 
novembre 2023 [Document n° 31]. 

52. GB.349ter/INS/1, Suite à donner à la demande du groupe des employeurs visant à ce que 
la question du droit de grève soit inscrite d’urgence, pour discussion normative, à l’ordre 
du jour de la 112e session de la Conférence internationale du Travail, octobre 2023 
[Document n° 32]. 

53. Projet de procès-verbaux de la session 349e ter (spéciale) du Conseil d’administration, 
novembre 2023 [Document n° 33]. 

 

C. Discussions précédentes sur une possible saisine  

en vertu de l’article 37, paragraphe 1 

54. Cette section inclut les documents (documents du BIT et procès-verbaux) relatifs aux discussions 
du Conseil d’administration ayant eu cours durant les dix dernières années sur la mise en œuvre 
de la procédure constitutionnelle prévue à l’article 37, paragraphe 1, en vue d’assurer la sécurité 
juridique, et en particulier sur la nature juridique de l’article 37, la pertinence de la pratique 
antérieure, l’effet juridique de «l’appréciation» de la Cour, la durée et le coût de la procédure 
consultative, et l’élaboration d’un cadre procédural. 

55. GB.322/INS/5, Initiative sur les normes : Suivi de la session de 2012 de la Commission de 
l’application des normes de la Conférence internationale du Travail, octobre-novembre  
2014 [Document n° 34]. 

https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---relconf/documents/meetingdocument/wcms_897600.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---relconf/documents/meetingdocument/wcms_906028.pdf#page=158
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---relconf/documents/meetingdocument/wcms_894265.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---relconf/documents/meetingdocument/wcms_898407.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---relconf/documents/meetingdocument/wcms_906176.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---relconf/documents/meetingdocument/wcms_898091.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---relconf/documents/meetingdocument/wcms_906177.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---relconf/documents/meetingdocument/wcms_315548.pdf


 
 

14 

56. Procès-verbaux de la 322e session du Conseil d’administration, octobre-novembre 2014, 
paragr. 47-209 [Document n° 35]. 

57. GB.323/INS/5, L’initiative sur les normes, mars 2015 [Document n° 36]. 

58. Procès-verbaux de la 323e session du Conseil d’administration, mars 2015, paragr. 51-84 
[Document n° 37]. 

59. GB.344/INS/5, Plan de travail visant à renforcer le système de contrôle: propositions 
concernant de nouvelles dispositions en vue d’assurer la sécurité juridique et point sur les 
autres mesures contenues dans le plan de travail, février 2022 [Document n° 38]. 

60. Procès-verbaux de la 344e session du Conseil d’administration, mars 2022, paragr. 139-202 
[Document n° 39]. 

61. GB.347/INS/5, Plan de travail visant à renforcer le système de contrôle: propositions 
concernant de nouvelles dispositions en vue d’assurer la sécurité juridique, février 2023 
[Document n° 40]. 

62. Procès-verbaux de la 347e session du Conseil d’administration, mars 2023, paragr. 229-346 
[Document n° 41]. 

 

D. Participation des organisations internationales d’employeurs 

et de travailleurs à la procédure consultative 

63. Cette section contient les documents relatifs à la possibilité pour les organisations d’employeurs 
et de travailleurs, telles que l’Organisation internationale des Employeurs et la Confédération 
syndicale internationale,  qui traditionnellement désignent les secrétaires des deux groupes non-
gouvernementaux, d’être invitées à participer à la procédure consultative en raison de la 
structure tripartite de l’Organisation, suivant l’expérience de l’OIT dans la période 1922-32 et la 
pratique de la Cour permanente de Justice internationale à cet égard. 

64. CPJI, Désignation du délégué ouvrier néerlandais à la troisième session de la Conférence 
internationale du Travail, avis consultatif no 1, 31 juillet 1922, pp. 8, 10 [Document n° 42]. 

65. CPJI, Compétence de l’OIT pour la réglementation internationale des conditions du travail 
des personnes employées dans l’agriculture, avis consultatif no 2, 12 août 1922, pp. 8, 10 
[Document n° 43]. 

66. CPJI, Compétence de l’OIT pour réglementer accessoirement le travail personnel du patron, 
avis consultatif no 13, 23 juillet 1926, p. 8 [Document n° 44]. 

67. CPJI, Interprétation de la convention de 1919 concernant le travail de nuit des femmes, avis 
consultatif, 15 novembre 1932, pp. 367-369 [Document n° 45]. 

68. CPJI, Révision du règlement de la Cour, Actes et documents relatifs à l’organisation de la 
Cour, série D, addendum au no 2, pp. 223-228 [Document n° 46]. 

69. Lettre du Greffier de la CPJI au Directeur du BIT, datée du 26 mars 1926 [Document n° 47]. 

70. Minute du Conseiller juridique du BIT Jean Morellet, datée du 10 avril 1926                  
[Document n°48]. 

71. CPJI, Troisième rapport annuel (15 juin 1926-15 juin 1927), série E – no 3 [Document n° 49]. 

72. Note introductive au Règlement du Conseil d’administration, paragr. 23 [Document n° 50]. 

https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---relconf/documents/meetingdocument/wcms_341700.pdf#page=26
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---relconf/documents/meetingdocument/wcms_351513.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---relconf/documents/meetingdocument/wcms_370570.pdf#page=21
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---relconf/documents/meetingdocument/wcms_837477.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---relconf/documents/meetingdocument/wcms_852602.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---relconf/documents/meetingdocument/wcms_869571.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---relconf/documents/meetingdocument/wcms_884401.pdf
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73. BIT, Note explicative sur le rôle des organisations internationales d’employeurs et de 
travailleurs bénéficiant d’un statut consultatif général auprès de l’OIT, 17 avril 2023 
[Document n° 51]. 

74. OIE, Statuts, articles 2,6,8 [Document n° 52]. 

75. CSI, Statuts, Objectifs [Document n° 53]. 

 

 

PARTIE II. LE SYSTÈME NORMATIF DE L’OIT 

La partie II comprend les documents relatifs au système des normes internationales du travail 
qui sont au cœur de la mission et du mandat de l’Organisation et qui visent à promouvoir la 
justice sociale en tant que fondement d’une paix universelle et durable. De la conception d’une 
norme à son adoption, l’action normative relève d’une fonction et d’une responsabilité 
entièrement tripartites (section A). Le système normatif s’appuie sur un ensemble élaboré de 
mécanismes de contrôle qui recouvre des organes d’experts indépendants et des organes 
tripartites/politiques (section B). Les questions d’interprétation de ce corpus normatif relèvent 
de la Cour, et pour celles ne nécessitant pas un renvoi à la Cour, un tribunal interne qui n’a pas 
été encore institué (section C). Des informations complètes concernant les normes 
internationales du travail peuvent être consultées sur la base de données dédiée NORMLEX. 
 

A. Adoption des normes internationales du travail  

76. Cette section contient des documents relatifs à l’élaboration et à l’adoption de normes 
internationales du travail, soit sous la forme de traités soumis à la ratification des États 
membres, appelés conventions internationales du travail, soit sous la forme d’instruments 
fournissant des orientations non contraignantes, appelés recommandations internationales du 
travail. Les normes internationales du travail sont négociées et adoptées par la Conférence 
internationale du Travail, au sein de laquelle 187 États Membres de l’OIT sont chacun représentés 
par une délégation tripartite. À ce jour, l’OIT a adopté 191 conventions, 208 recommandations 
(accompagnant une convention ou constituant des instruments autonomes) et six protocoles 
(révisant partiellement ou complétant une convention). Le corpus normatif – également connu 
sous le nom de code international du travail - couvre l’ensemble de «l’agenda du travail décent» 
et des quatre objectifs stratégiques de l’OIT, à savoir l’emploi, la protection sociale, le dialogue 
social et de tripartisme, et les principes et droits fondamentaux au travail. 

77. Constitution de l’OIT, articles 19-21 [Document n° 54]. 

78. Règlement de la Conférence internationale du Travail, articles 44-52 [Document n° 55]. 

79. Règlement du Conseil d’administration, articles 5.1-5.4 [Document n° 56]. 

80. Conférence des Nations Unies sur le droit des traités, Documents officiels, première 
session, 1968, séances de la Commission plénière, septième séance, Déclaration de 
l’observateur de l’Organisation internationale du Travail, pp. 40-41 [Document n° 57]. 

81. CIT, 70e session, 1984, Rapport du Directeur général, pp. 3-76 [Document n° 58]. 

82. BIT, Manuel sur les procédures en matière de conventions et recommandations internationales 
du travail, 2019 [Document n° 59]. 

https://www.ilo.org/dyn/normlex/fr/f?p=NORMLEXPUB:1:0::NO:::
https://www.ilo.org/dyn/normlex/fr/f?p=NORMLEXPUB:62:0::NO::P62_LIST_ENTRIE_ID:2453907
https://www.ilo.org/dyn/normlex/fr/f?p=NORMLEXPUB:62:0::NO::P62_LIST_ENTRIE_ID:3088520
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---relconf/documents/meetingdocument/wcms_586688.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---normes/documents/publication/wcms_697951.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---normes/documents/publication/wcms_697951.pdf
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83. BIT, Les règles du jeu: Une introduction à l’action normative de l’Organisation internationale du 
Travail, 2019 [Document n° 60]. 

 

B. Contrôle des normes internationales du travail 

84. La mise en œuvre des conventions internationales du travail par les États Membres, en droit et 
en pratique, est suivie par un ensemble complet de procédures de contrôle prévues dans la 
Constitution de l’OIT, et dans de nombreuses décisions de la Conférence internationale du Travail 
et du Conseil d’administration. On distingue la procédure de contrôle permanente fondée sur la 
présentation régulière de rapports (procédure de contrôle régulier), des procédures ad hoc 
fondées sur la présentation de plaintes (procédures spéciales de contrôle).  

85. Constitution de l’OIT, articles 22-34 [Document n° 61]. 

86. GB.301/LILS/6(Rev.), Amélioration des activités normatives de l’OIT: phase initiale 
d’exécution du plan d’action intérimaire destiné à accroître l’impact du système normatif, 
mars 2008, paragr. 42-79 [Document n° 62]. 

87. GB.326/LILS/3/1, Initiative sur les normes: rapport conjoint des présidents de la 
Commission d’experts pour l’application des conventions et recommandations et du 
Comité de la liberté syndicale, février 2016 [Document n° 63]. 

88. GB.329/INS/5, L’initiative sur les normes: suivi du rapport conjoint des présidents de la 
Commission d’experts pour l’application des conventions et recommandations et du 
Comité de la liberté syndicale – Renforcement du consensus tripartite sur un système de 
contrôle faisant autorité, mars 2017 [Document no 64]. 

89. Procès-verbaux de la 329e session du Conseil d’administration, mars 2017, paragr. 95-148 
[Document no 65]. 

90. GB.335/INS/5, Initiative sur les normes: examen général de sa mise en œuvre, mars 2017 
[Document no 66] 

91. Procès-verbaux de la 335e session du Conseil d’administration, mars 2019, paragr. 199-304 
[Document no 67]. 

1. Procédure de contrôle régulier 

92. La procédure de contrôle régulier comporte l’examen des rapports périodiques présentés par les 
gouvernements, en vertu de l’article 22 de la Constitution et après consultation des organisations 
représentatives d’employeurs et de travailleurs, détaillant les mesures prises en droit et en 
pratique pour appliquer les conventions qu’ils ont ratifiées. Elle comprend également l’examen 
des rapports présentés, en vertu de l’article 19 de la Constitution et à la demande du Conseil 
d’administration, sur les mesures prises par les gouvernements pour donner effet aux 
dispositions de certaines conventions non ratifiées et sur les obstacles qui ont empêché ou 
retardé leur ratification des conventions en question. L’examen de ces rapports est effectué 
successivement par deux organes: a) la Commission d’experts pour l’application des conventions 
et recommandations (CEACR), et b) la Commission de l’application des normes de la Conférence 
internationale du Travail (CAN). 

a) La Commission d’experts pour l’application des conventions et recommandations  

93. La CEACR est composée de 20 membres choisis par le Conseil d'administration parmi des experts 
hautement qualifiés de toutes les régions du monde et qui siègent à titre personnel. La CEACR se 

https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---normes/documents/publication/wcms_672552.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---normes/documents/publication/wcms_672552.pdf
https://www.ilo.org/dyn/normlex/fr/f?p=NORMLEXPUB:62:0::NO::P62_LIST_ENTRIE_ID:2453907
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---relconf/documents/meetingdocument/wcms_091055.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---relconf/documents/meetingdocument/wcms_456468.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---relconf/documents/meetingdocument/wcms_546860.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---relconf/documents/meetingdocument/wcms_560982.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---relconf/documents/meetingdocument/wcms_675576.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---relconf/documents/meetingdocument/wcms_713463.pdf#page=54
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réunit chaque année en novembre-décembre et sa tâche principale est d'évaluer la compatibilité 
de la législation nationale des États membres avec les exigences des conventions ratifiées. Les 
commentaires de la Commission prennent la forme d'observations (soulevant des questions de 
conformité) ou de demandes directes (sur des questions nécessitant des éclaircissements 
supplémentaires). Seules les observations sont publiées dans le rapport annuel de la 
Commission. En outre, la CEACR prépare une étude d’ensemble, c'est-à-dire un rapport sur le 
droit et la pratique dans le monde, sur une norme ou un ensemble de normes spécifiques 
identifiées par le Conseil d'administration. 

94. BIT, La commission d’experts pour l’application des conventions et recommandations: 
dynamique et impact, 2003, pp. 1-18 [Document n° 68]. 

95. BIT, Assurer le respect des normes internationales du travail: le rôle essentiel de la 
Commission d’experts pour l’application des conventions et recommandations de l’OIT, 
2019 [Document  n° 69]. 

i) Établissement et mandat de la CEACR  

96. La Constitution ne contient aucune disposition explicite concernant la CEACR. En 1926, la 
Conférence internationale du Travail a adopté une résolution instituant sur une base annuelle 
une commission de la Conférence et demandant au Conseil d’administration de nommer une 
commission technique qui serait chargée de rédiger un rapport pour la Conférence. La CEACR 
était ainsi chargée d’utiliser au mieux et de la manière la plus complète possible les informations 
provenant des rapports soumis par les gouvernements. En 1947, le mandat de la CEACR a été 
élargi, et est resté inchangé depuis. Néanmoins, ses méthodes de travail se sont 
considérablement développées, notamment en ce qui concerne l’interprétation des conventions 
internationales du travail. La fonction interprétative de la CEACR a fait l’objet de discussions, 
notamment au sein de la CAN. En 2013, la CEACR a décidé d’adopter une déclaration formelle 
sur son mandat, qui est depuis devenue un paragraphe standard de son rapport. 

97. Partie XIII du Traité de Paix de Versailles, 1919 [Document n° 70]. 

98. CIT, 8e session, 1926, Compte-rendu des travaux, Commission de l’article 408 du Traité de 
Versailles, pp. 238-260 [Document n° 71]. 

99. CIT, 8e session, 1926, Compte-rendu des travaux, annexe V, article 408 du Traité de 
Versailles, pp. 393-408 [Document n° 72]. 

100. CIT, 8e session, 1926, Compte-rendu des travaux, annexe VII: résolution concernant les 
moyens pour la Conférence d’utiliser les rapports présentés en exécution de l’article 408 du 
Traité de Versailles, p. 429 [Document n° 73]. 

101. Procès-verbaux de la 103e session du Conseil d’administration, décembre 1947, Questions 
résultant de l’examen des rapports annuels sur l’application des conventions et de 
l’élargissement du mandat de la Commission d’experts, pp. 58-60 [Document n° 74]. 

102. Procès-verbaux de la 103e session du Conseil d’administration, décembre 1947, Questions 
résultant de l’examen des rapports annuels sur l’application des conventions et de 
l’élargissement du mandat de la Commission d’experts, pp. 174-180 [Document n° 75]. 

103. CIT, 73e session, 1987, Rapport III (Partie 4A), Rapport de la Commission d’experts pour 
l’application des conventions et recommandations, paragr. 37-49 [Document n° 76]. 

104. CIT, 77e session, 1990, Rapport de la Commission de l’application des normes, paragr. 20-
35 [Document n° 77]. 

https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---normes/documents/publication/wcms_087809.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---normes/documents/publication/wcms_087809.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---normes/documents/publication/wcms_730867.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---normes/documents/publication/wcms_730867.pdf
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105. CIT, 78e session, 1991, Rapport III (Partie 4A), Rapport de la Commission d’experts pour 
l’application des conventions et recommandations, paragr. 8-13 [Document n° 78]. 

106. CIT, 78e session, 1991, Rapport de la Commission de l’application des normes, paragr. 13-
37 [Document n° 79]. 

107. CIT, 90e session, 2002, Rapport III (Partie 1A), Rapport de la Commission d’experts pour 
l’application des conventions et recommandations, paragr. 21-26 [Document n° 80]. 

108. CIT, 91e session, 2003, Rapport III (Partie 1A), Rapport de la Commission d’experts pour 
l’application des conventions et recommandations, paragr. 4-6 [Document n° 81]. 

109. CIT, 102e session, 2013, Compte-rendu des travaux, Rapport de la Commission de 
l’application des normes, pp. 62-75 [Document n° 82]. 

110. GB.320/LILS/4, L’initiative sur les normes: Suivi des événements relatifs à la Commission de 
l’application des normes de la Conférence internationale du Travail lors de la session de la 
CIT en 2012, mars 2014 [Document no 83]. 

111. Procès-verbaux de la 320e session du Conseil d’administration, mars 2014, paragr. 572-599 
[Document no 84]. 

112. CIT, 103e session, 2014, Rapport III (Partie 1A), Rapport de la Commission d’experts pour 
l’application des conventions et recommandations, pp. 1-12 [Document n° 85]. 

b) La Commission de l’application des normes de la Conférence  

113. Le mandat de la CAN est défini à l’article 10 du Règlement de la Conférence internationale du 
Travail. Il s’agit d’une commission tripartite permanente composée de délégués à la Conférence 
représentant des gouvernements, des employeurs et des travailleurs. Après l’examen technique 
et indépendant des rapports périodiques par la CEACR, la CAN examine, à chaque session de la 
Conférence, la manière dont les gouvernements s’acquittent de leurs obligations découlant des 
conventions qu’ils ont ratifiées et, plus généralement, de leurs obligations normatives découlant 
de la Constitution. La CAN examine également l’étude d’ensemble de la CEACR. 

114. Règlement de la Conférence internationale du Travail, 2021, article 10 [Document n° 86]. 

115. BIT, La Commission de l’application des normes de la Conférence internationale du Travail – 
Dynamique et impact: des décennies de dialogue et de persuasion, 2011, pp. 5-22            
[Document n° 87]. 

2. Procédures spéciales de contrôle 

a) Réclamations au titre de l’article 24 de la Constitution  

116. La procédure, prévue aux articles 24 et 25 de la Constitution, accorde à une organisation 
professionnelle des employeurs ou des travailleurs le droit de présenter au Conseil 
d’administration une réclamation contre tout État membre qui, à son avis, n’a pas assuré de 
manière satisfaisante l’exécution d’une convention à laquelle il est partie. En vertu de règles de 
procédure détaillées adoptées par le Conseil d’administration, un comité tripartite peut être 
nommé afin d’examiner les aspects juridiques et pratiques de la réclamation et présenter un 
rapport avec des conclusions et recommandations.  

117. Recueil de règles applicables au Conseil d’administration du Bureau international du 
Travail, 2021, annexe I, Règlement relatif à la procédure pour l’examen des réclamations 
au titre des articles 24 et 25 de la Constitution de l’Organisation internationale du Travail 
[Document n° 88]. 

https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---relconf/documents/meetingdocument/wcms_237676.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---relconf/documents/meetingdocument/wcms_246042.pdf#page=140
https://www.ilo.org/dyn/normlex/fr/f?p=NORMLEXPUB:62:0::NO::P62_LIST_ENTRIE_ID:3088520
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---normes/documents/publication/wcms_154193.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---normes/documents/publication/wcms_154193.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---relconf/documents/meetingdocument/wcms_586688.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---relconf/documents/meetingdocument/wcms_586688.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---relconf/documents/meetingdocument/wcms_586688.pdf


 
 

19 

b) Plaintes au titre de l’article 26 de la Constitution  

118. La procédure de plainte est régie par les articles 26 à 34 de la Constitution de l’OIT. Une plainte 
peut être déposée contre un État membre pour non-respect d’une convention ratifiée par un 
autre État membre ayant ratifié la même convention, ou par un délégué à la Conférence 
internationale du Travail. Le Conseil d’administration peut décider de nommer une commission 
d’enquête chargée d’examiner la plainte. Les membres de la commission d’enquête sont choisis 
parmi des personnalités éminentes qui siègent à titre individuel. Chaque commission s’acquitte 
de sa tâche en toute objectivité, impartialité et indépendance. Les recommandations de la 
commission portent souvent sur trois types d’actions: adoption de mesures législatives pour 
mettre les lois nationales en conformité avec la convention en question; adoption d’autres 
mesures pour assurer le respect de la convention; et adoption de mesures pour faire cesser les 
violations dans la pratique. Le gouvernement doit notifier dans un délai de trois mois s’il accepte 
les recommandations de la commission ou son intention de porter le différend devant la Cour 
internationale de Justice. À ce jour, 14 commissions d’enquête ont été créées. Lorsqu’un 
gouvernement ne se conforme pas aux recommandations d’une commission d’enquête, le 
Conseil d’administration peut recommander des mesures appropriées à la Conférence 
internationale du Travail afin d’assurer l’exécution de ces recommandations.  

119. Liste des plaintes/commissions d’enquête (de 1934 à nos jours) [Document n° 89]. 

c) Plaintes en violation de la liberté syndicale 

120. La liberté syndicale et la négociation collective font partie des principes fondateurs de l’OIT. Ainsi, 
en 1950 et en accord avec le Conseil économique et social des Nations unies (ECOSOC), l’OIT a 
mis en place une procédure d’examen des allégations concernant la violation des droits 
syndicaux, y compris un nouvel organe de contrôle : la Commission d’investigation et de 
conciliation en matière de liberté syndicale. Il a également été convenu que toutes les allégations 
relatives à des violations des droits syndicaux reçues par les Nations Unies contre des États 
membres des Nations Unies ou de l’OIT seraient transmises par l’ECOSOC au Conseil 
d’administration. En 1951, le Conseil d’administration a créé le Comité de la liberté syndicale (ci-
après « CLS ») qui est rapidement devenu le principal organe chargé d’examiner les allégations 
de violation du principe de la liberté syndicale présentées contre un État membre par les 
organisations d’employeurs et de travailleurs, que l’Etat membre est ratifié ou non la Convention 
(n° 87) sur la liberté syndicale et la protection du droit syndical, 1948. Il est composé d’un 
président indépendant et de trois représentants des gouvernements, trois représentants des 
employeurs et trois représentants des travailleurs. En plus de 70 ans de travail, le CFA a examiné 
plus de 3 300 cas. 

121. Recueil de règles applicables au Conseil d’administration du Bureau international du 
Travail, annexe II, Procédures spéciales en vigueur pour l’examen des plaintes en violation 
de la liberté syndicale au sein de l’Organisation internationale du Travail [Document n° 90]. 

 

C. Interprétation des normes internationales du travail 

122. Cette section contient des documents détaillant les discussions qui ont eu lieu dans le cadre de 
l’Organisation relatives aux principes et procédures concernant l’interprétation des conventions 
internationale du travail. En vertu de l’article 37 de la Constitution de l’OIT, il existe deux 
possibilités complémentaires pour résoudre des difficultés ou des questions liées à 
l’interprétation de conventions : un renvoi à la Cour ou un renvoi à un tribunal interne permanent 
qui serait institué par le Conseil d’administration en vue du prompt règlement de telles questions 
ou difficultés. Ce tribunal interne permanent n’a jamais été établi. En pratique, les organes de 

https://www.ilo.org/dyn/normlex/fr/f?p=NORMLEXPUB:50011:0::NO::P50011_ARTICLE_NO:26
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---relconf/documents/meetingdocument/wcms_586688.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---relconf/documents/meetingdocument/wcms_586688.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---relconf/documents/meetingdocument/wcms_586688.pdf
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contrôle de l’OIT, notamment la CEACR, se livrent parfois à une interprétation des normes dans 
l'exercice de leurs responsabilités. En outre, les États membres sollicitent parfois l'avis informel 
du BIT sur la signification et la portée des dispositions des conventions qu'ils envisagent de 
ratifier. 

1. Général 

123. Conférence de la paix de Paris, Commission de la législation internationale du travail, 
séance du 27 février 1919, La Paix de Versailles, pp. 377-379 [Document n° 91].  

124. CIT, 3e session, 1921, Rapport du Directeur général, paragr. 164-167 [Document n° 92]. 

125. BIT, Note sur l’institution éventuelle d’une procédure spéciale pour l’interprétation des 
conventions, 1931 [Document n° 93]. 

126. BIT, Note sur l’application de l’article 423 du Traité de paix (Consultation de la Cour), 1931 
[Document n° 94]. 

127. Procès-verbaux de la 57e session du Conseil d’administration, avril 1932, rapport de la 
Commission du Règlement, pp. 151-153 [Document n° 95]. 

128. GB.256/SC/2/2, article 37, paragraphe 2, de la Constitution et interprétation des 
conventions internationales du travail, mai 1993 [Document n° 96]. 

129. BIT, Document sur l’interprétation des conventions internationales du travail, 2010 
[Document n° 97]. 

2. La Commission d’experts pour l’application des conventions 

et recommandations 

130. CIT, 63e session, 1977, Rapport III (Partie 4A), Rapport de la Commission d’experts pour 
l’application des conventions et recommandations, paragr. 32 [Document n° 98]. 

131. CIT, 77e session, 1990, Rapport III (Partie 4A), Rapport de la Commission d’experts pour 
l’application des conventions et recommandations, paragr. 7 [Document n° 99]. 

132. CIT, 80e session, 1993, Rapport de la Commission de l’application des normes, paragr. 9-25 
[Document n° 100]. 

133. CIT, 100e session, 2011, Rapport III (Partie 1A), Rapport de la Commission d’experts pour 
l’application des conventions et recommandations, paragr. 10-12 [Document n° 101]. 

134. CIT, 100e session, 2011, Rapport III (Partie 1A), Rapport de la Commission d’experts pour 
l’application des conventions et recommandations, Observation générale sur la convention 
(nº 169) relative aux peuples indigènes et tribaux, 1989, p. 857 [Document n° 102]. 

135. BIT, Document d’information sur l’historique et l’évolution du mandat de la Commission 
d’experts pour l’application des conventions et recommandations, février 2013          
[Document n° 103]. 

136. CIT, 102e session, 2013, Rapport III (Partie 1A), Rapport de la Commission d’experts pour 
l’application des conventions et recommandations, paragr. 8-36 [Document n° 104]. 

137. CIT, 103e session, 2014, Rapport III (Partie 1A), Rapport de la Commission d’experts pour 
l’application des conventions et recommandations, paragr. 8-31 [Document n° 105]. 

138. GB.323/INS/5/Appendice I, L’initiative sur les normes – Résultat de la Réunion tripartite sur 
la convention (nº 87) sur la liberté syndicale et la protection du droit syndical, 1948, pour ce 

https://www.ilo.org/public/libdoc/ilo/GB/256/GB.256_SC_2_2_fren.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---relconf/documents/meetingdocument/wcms_351492.pdf
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qui est du droit de grève ainsi que les modalités et pratiques de l’action de grève au niveau 
national, mars 2015 [Document n° 106]. 

139. GB.323/INS/5/Appendice II, L’initiative sur les normes – Rapport final de la Réunion 
tripartite sur la convention (nº 87) sur la liberté syndicale et la protection du droit syndical, 
1948, pour ce qui est du droit de grève ainsi que les modalités et pratiques de l’action de 
grève au niveau national, mars 2015 [Document n° 107]. 

140. GB.323/INS/5/Appendice III, L’initiative sur les normes – Document de référence pour la 
Réunion tripartite sur la convention (no 87) sur la liberté syndicale et la protection du droit 
syndical, 1948, pour ce qui est du droit de grève ainsi que les modalités et pratiques de 
l’action de grève au niveau national (révisé) (Genève, 23-25 février 2015), mars 2015 
[Document n° 108]. 

141. CIT, 111e session, 2023, Rapport III (Partie A), Rapport de la Commission d’experts pour 
l’application des conventions et recommandations, paragr. 33 [Document n° 109]. 

3. Les avis informels du BIT 

142. Les «interprétations» informelles du BIT ont toujours été considérées comme faisant partie de 
l’assistance administrative que les États Membres pouvaient espérer recevoir du secrétariat de 
l’OIT, étant entendu que la Constitution ne confère à celui-ci aucune compétence spéciale pour 
interpréter les conventions internationales du travail. Les avis du BIT cherchent principalement 
à établir l’intention des rédacteurs et le contexte dans lequel une disposition spécifique a été 
introduite dans une convention internationale du travail en retraçant son historique des 
négociations. Jusqu’à 2002, les avis informels du BIT étaient communiqués au Conseil 
d’administration et publiés dans le Bulletin officiel – 147 au total – pratique qui a cependant été 
abandonnée depuis.  

143. Les avis informels du BIT n’ont aucune valeur contraignante, continuent de relever d’une nature 
purement administrative et sont sans préjudice des vues des organes de contrôle de l’OIT. Depuis 
1952, le BIT a décidé qu’il serait inopportun d’exprimer un avis sur l’interprétation de la 
convention n° 87 du fait qu’une procédure spéciale a été établie pour traiter de plaintes relatives 
à des atteintes qui auraient été portées à la liberté syndicale. Cette section contient les circulaires 
internes sur la préparation des avis informels et quatre exemples de ces avis fournis par le BIT 
au cours des sept dernières années. 

144. BIT, Instruction du Directeur général no 45, 1952, Procédure concernant les demandes 
d’interprétation des conventions et recommandations [Document n° 110].  

145. BIT, Instruction du Directeur général no 337, 1968, Procédure concernant les demandes 
d’interprétation des conventions et recommandations [Document n° 111].  

146. BIT, Circulaire no 40, 1987, Procédure concernant les demandes d’interprétation des 
conventions et recommandations [Document n° 112].  

147. BIT, Avis informels du Bureau concernant les normes internationales du travail, IGDS 
Numéro 565 (Version 1), 2020 [Document n° 113]. 

148. BIT, avis informel relatif à la convention sur le travail maritime, 2016, telle qu’amendée 
(MLC, 2006), daté du 29 juillet 2016 [Document n° 114]. 

149. BIT, avis informel relatif à la convention n° 185, daté du 22 décembre 2020 [Document 
n° 115]. 

150. BIT, avis informel relatif à la convention n° 155, daté du 31 janvier 2022 [Document n° 116]. 

151. BIT, avis informel relatif à la convention n° 131, daté du 26 juillet 2023 [Document n° 117]. 

https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---relconf/documents/meetingdocument/wcms_351508.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---relconf/documents/meetingdocument/wcms_351510.pdf
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PARTIE III. LIBERTÉ SYNDICALE, 

CONVENTION N° 87 ET DROIT DE GRÈVE 

La partie III contient des sources primaires sur le différend en matière d'interprétation dont la 
Cour est actuellement saisie : les textes normatifs contraignants et non contraignants de l'OIT 
sur les libertés syndicale et de négociation collective en tant que droits fondamentaux (section 
A) ; les documents relatifs aux travaux préparatoires de la convention n° 87 (section B); et une 
sélection de commentaires des différents organes de contrôle de l'OIT concernant la 
protection du droit de grève en vertu de la convention n° 87 (section C). 
 

A. Textes normatifs relatifs à la liberté syndicale 

152. Cette section liste les normes internationales du travail (conventions et recommandations) et les 
résolutions adoptées par la Conférence internationale du Travail au sujet de la liberté syndicale, 
de la protection du droit syndical et de la négociation collective. Les résolutions de la Conférence 
vont de la 30e session (1947) à la 73e session (1987) de la CIT, et couvrent des thèmes comme la 
sauvegarde de la liberté d’association, l’abrogation des lois dirigés contre les organisations 
syndicales de travailleurs, la protection des droits syndicaux, l’oppression coloniale et la 
promotion des droits de l’homme. 

1. Conventions et recommandations  

153. Constitution de l’OIT, préambule et annexe, Déclaration concernant les buts et objectifs de 
l’Organisation internationale du Travail (Déclaration de Philadelphie) [Document n° 118]. 

154. Convention (n° 11) sur le droit d’association (agriculture), 1921 [Document n° 119]. 

155. Convention (nº 87) sur la liberté syndicale et la protection du droit syndical, 1948 
[Document n° 120]. 

156. Convention (nº 98) sur le droit d’organisation et de négociation collective, 1949 
[Document n° 121]. 

157. Convention (nº 105) sur l’abolition du travail forcé, 1957 [Document n° 122]. 

158. Convention (nº 141) sur les organisations de travailleurs ruraux, 1975 [Document n° 123]. 

159. Convention (nº 151) sur les relations de travail dans la fonction publique, 1978           
[Document n° 124]. 

160. Convention (nº 154) sur la négociation collective, 1981 [Document n° 125]. 

161. Recommandation (nº 92) sur la conciliation et l’arbitrage volontaires, 1951                   
[Document n° 126]. 

162. Recommandation (nº 188) sur les agences d’emploi privées, 1997 [Document n° 127]. 

https://www.ilo.org/dyn/normlex/fr/f?p=NORMLEXPUB:62:0::NO::P62_LIST_ENTRIE_ID:2453907
https://www.ilo.org/dyn/normlex/fr/f?p=NORMLEXPUB:12100:0::NO::P12100_INSTRUMENT_ID:312156
https://www.ilo.org/dyn/normlex/fr/f?p=NORMLEXPUB:12100:0::NO::P12100_INSTRUMENT_ID:312232
https://www.ilo.org/dyn/normlex/fr/f?p=NORMLEXPUB:12100:0::NO::P12100_INSTRUMENT_ID:312243
https://www.ilo.org/dyn/normlex/fr/f?p=NORMLEXPUB:12100:0::NO::P12100_INSTRUMENT_ID:312250
https://www.ilo.org/dyn/normlex/fr/f?p=NORMLEXPUB:12100:0::NO::P12100_INSTRUMENT_ID:312286
https://www.ilo.org/dyn/normlex/fr/f?p=NORMLEXPUB:12100:0::NO::P12100_INSTRUMENT_ID:312296
https://www.ilo.org/dyn/normlex/fr/f?p=NORMLEXPUB:12100:0::NO::P12100_INSTRUMENT_ID:312299
https://www.ilo.org/dyn/normlex/fr/f?p=NORMLEXPUB:12100:0::NO::P12100_INSTRUMENT_ID:312430
https://www.ilo.org/dyn/normlex/fr/f?p=NORMLEXPUB:12100:0::NO::P12100_INSTRUMENT_ID:312526
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2. Déclarations et résolutions de la Conférence internationale du Travail 

163. Déclaration de l’OIT relative aux principes et droits fondamentaux au travail (1998), telle 
qu’amendée en 2022 [Document n° 128]. 

164. Déclaration de l’OIT sur la justice sociale pour une mondialisation équitable (2008), telle 
qu’amendée en 2022 [Document n° 129]. 

165. CIT, 30e session, 1947, Résolution concernant la liberté syndicale et la protection du droit 
d’organisation et de négociation collective [Document n° 130]. 

166. CIT, 30e session, 1947, Résolution concernant un organisme international de sauvegarde 
de la liberté d’association [Document n° 131]. 

167. CIT, 38e session, 1955, Résolution concernant la protection des droits syndicaux 
[Document n° 132]. 

168. CIT, 40e session, 1957, Résolution concernant l’abrogation des lois dirigées contre les 
organisations syndicales de travailleurs dans des États Membres de l’Organisation 
internationale du Travail [Document n° 133]. 

169. CIT, 45e session, 1961, Résolution sur la liberté syndicale et la protection du droit syndical, 
y compris la protection des délégués syndicaux a tous les échelons [Document n° 134]. 

170. CIT, 48e session, 1964, Résolution concernant la liberté syndicale [Document n° 135]. 

171. CIT, 54e session, 1970, Résolution concernant les droits syndicaux et leurs relations avec les 
libertés civiles [Document n° 136]. 

172. CIT, 57e session, 1972, Résolution concernant la politique d’oppression coloniale, de 
discrimination raciale et de violation des droits syndicaux par le Portugal en Angola, au 
Mozambique et en Guinée-Bissau [Document n° 137]. 

173. CIT, 63e session, 1977, Résolution concernant la promotion, la protection et le 
renforcement de la liberté syndicale et d’association, des droits syndicaux et des autres 
droits de l’homme [Document n° 138]. 

174. CIT, 73e session, 1987, Résolution concernant le 40e anniversaire de l’adoption de la 
convention (nº 87) sur la liberté syndicale et la protection du droit syndical, 1948 
[Document n° 139]. 

175. État des ratifications de la convention no 87, au 7 décembre 2023 [Document n° 140]. 

 

B. Convention n° 87 – Travaux préparatoires 

176. Cette section contient des documents sur l'histoire législative de la convention n° 87, y compris 
des documents relatifs à l'inscription de la question de la liberté syndicale et du droit 
d'organisation à l'ordre du jour de la 31e session (1948) de la Conférence internationale du 
Travail, tous les rapports préparatoires du BIT et les extraits pertinents du compte rendu des 
travaux de la Conférence. 

1. Histoire législative avant la 31e session de la CIT 

177. Projet de résolution présenté par la Fédération syndicale mondiale au Conseil économique 
et social concernant les garanties d’exercice et de développement du droit syndical, 1947 
[Document n° 141]. 

https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---declaration/documents/normativeinstrument/wcms_716595.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---declaration/documents/normativeinstrument/wcms_716595.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---dgreports/---cabinet/documents/genericdocument/wcms_099767.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---dgreports/---cabinet/documents/genericdocument/wcms_099767.pdf
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178. Mémorandum et projet de résolution présentés par la Fédération américaine du Travail au 
Conseil économique et social sur les garanties d’exercice et de développement du droit 
syndical, 1947 [Document n° 142]. 

179. Conseil économique et social, 4e session, 1947, procès-verbaux officiels, Discussion sur la 
résolution présentée par la Fédération syndicale mondiale concernant les garanties 
d’exercice et de développement des droits syndicaux et sur le mémorandum présenté par 
l’American Federation of Labor [Document n° 143]. 

180. Conseil économique et social, 4e session, 1947, Résolution 52 (IV) concernant les garanties 
de l’exercice et de la mise en œuvre des droits syndicaux [Document n° 144]. 

181. Accord entre les Nations Unies et l’Organisation internationale du Travail, 1946, article III 
[Document n° 145]. 

182. Procès-verbaux du Conseil d’administration, 102e session, juin-juillet 1947, annexe III, 
Relations avec d’autres organisations internationales [Document n° 146]. 

183. CIT, 30e Session, 1947, Rapport VII, Liberté d’association et relations industrielles 
[Document n° 147]. 

184. Conseil économique et social, 5e session, 1947, procès-verbaux officiels, annexe 15f, Droits 
syndicaux (liberté d’association): décisions adoptées à l’unanimité par la Conférence 
internationale du Travail en juillet 1947 [Document n° 148]. 

185. CIT, 30e session, 1947, Compte rendu des travaux, Rapport de la Commission de la liberté 
d’association, pp. 282-290 [Document n° 149]. 

186. CIT, 30e Session, 1947, Compte rendu des travaux, Vote par appel nominal sur la résolution 
concernant: l’inscription à l’ordre du jour de la prochaine session générale de la Conférence: 
1° des questions de la liberté syndicale et de la protection du droit syndical en vue de 
l’adoption d’une ou de plusieurs conventions à ladite session; 2° en vue d’une première 
discussion, des questions concernant l’application des principes du droit d’organisation et 
de négociation, des conventions collectives, de la conciliation et de l’arbitrage, et de la 
collaboration entre les pouvoirs publics et les organisations professionnelles, p. 302 
[Document n° 150]. 

187. CIT, 30e session, 1947, Compte rendu des travaux, Rapport de la Commission de la liberté 
d’association, pp. 305-311 [Document n° 151]. 

188. CIT, 30e session, 1947, Compte rendu des travaux, annexe X: Liberté d’association et 
relations industrielles, pp. 545-561 [Document n° 152]. 

189. CIT, 30e session, 1947, Résolution concernant l’ordre du jour de la session de 1948 de la 
Conférence internationale du Travail [Document n° 153]. 

190. Conseil économique et social, 5e session, 1947, Résolution 84 (V) concernant les droits 
syndicaux (liberté d’association) [Document n° 154]. 

191. Résolution 128 (II) de l’Assemblée générale des Nations Unies concernant les droits 
syndicaux (liberté d’association), 1947 [Document n° 155]. 

192. Procès-verbaux du Conseil d’administration, 103e session, décembre 1947, annexe IV, 
Quatrième note supplémentaire: Liberté d’association (droits syndicaux), pp. 127-129 
[Document n° 156]. 
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2. Travaux de la Conférence 

193. CIT, 31e session, 1948, Questionnaire, Liberté syndicale et protection du droit syndical 
[Document n° 157]. 

194. CIT, 31e session, 1948, Rapport VII, Liberté syndicale et protection du droit syndical 
[Document n° 158]. 

195. CIT, 31e session, 1948, Rapport VII (Supplément), Liberté syndicale et protection du droit 
syndical [Document n° 159]. 

196. CIT, 31e session, 1948, Rapport VII (annexe), Liberté syndicale et protection du droit 
syndical [Document n° 160]. 

197. CIT, 31e session, 1948, Compte rendu des travaux, Premier rapport de la Commission de la 
liberté syndicale et des relations industrielles, pp. 238-245 [Document n° 161]. 

198. CIT, 31e session, 1948, Compte rendu des travaux, Deuxième rapport de la Commission de 
la liberté syndicale et des relations industrielles, p. 270 [Document n° 162]. 

199. CIT, 31e session, 1948, Compte rendu des travaux, Vote final par appel nominal sur la 
convention concernant la liberté syndicale et la protection du droit syndical, p. 280 
[Document n° 163]. 

200. CIT, 31e session, 1948, Compte rendu des travaux, annexe X: Liberté syndicale et protection 
du droit syndical, pp. 495-511 [Document n° 164]. 

 

C. Observations des organes de contrôle de l’OIT 

201. Cette section contient des documents reflétant les vues exprimées par les organes de contrôle de 
l’OIT en ce qui concerne la convention no 87 et le droit de grève. Elle inclut des observations de la 
CEACR au sujet de l’application de la convention no 87 par certains États parties ainsi que des 
observations contenues dans des Études d’ensemble, des discussions de cas individuels par la 
CAN, des rapports de Commissions d’enquête établies en vertu de l’article 26 de la Constitution, 
des rapports de comités tripartites établis en vertu de l’article 24 de la Constitution et des 
rapports du CLS. 

1. Commission d’experts pour l’application des conventions et 

recommandations 

202. Cette section contient une sélection d’observations de la CEACR au sujet de différents aspects du 
droit de grève. Au-delà de la position clef que le droit de grève découle de la convention no 87, la 
CEACR a exprimé des vues sur les conditions spécifiques de son exercice légitime. La CEACR a 
souvent affirmé que le droit de grève n’était pas un droit absolu et illimité et ainsi a exprimé des 
vues sur les restrictions permises, qui peuvent être liées i) à certaines catégories de 
fonctionnaires «exerçant des fonctions d’autorité au nom de l’État»; ii) aux services essentiels au 
sens stricte du terme, soit ceux «dont l’interruption risquerait de mettre en danger la vie, la 
sécurité ou la santé de la personne dans une partie ou dans l’ensemble de la population»; et iii) à 
des situations de crise nationale ou locale aiguë, et ce pour une durée limitée et seulement dans 
la mesure nécessaire pour faire face à la situation. Dans de tels cas, des garanties 
compensatoires doivent être fournies aux travailleurs qui sont ainsi dépourvus du droit de grève. 
La CEACR a aussi exprimé des vues sur un service minimum négocié dans les situations où une 
limitation importante ou une interdiction totale de la grève n’apparaît pas justifiée. 
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a) Observations adressées aux États Membres concernant l’application 

de la convention n° 87 

i) Sur le droit de grève comme droit fondamental des travailleurs 

203. CIT, 71e session, 1985, Rapport III (Partie 4A), Rapport de la Commission d’experts pour 
l’application des conventions et recommandations, pp. 190-192 (République démocratique 
allemande) [Document n° 165]. 

204. CIT, 79e session, 1992, Rapport III (Partie 4A), Rapport de la Commission d’experts pour 
l’application des conventions et recommandations, pp. 219-222 (Colombie)            
[Document n° 166]. 

205. CIT, 83e session, 1996, Rapport III (Partie 4A), Rapport de la Commission d’experts pour 
l’application des conventions et recommandations, pp. 172-173 (Tchad)                       
[Document n° 167]. 

206. CIT, 99e session, 2010, Rapport III (Partie 1A), Rapport de la Commission d’experts pour 
l’application des conventions et recommandations, pp. 64-66 (Australie)                   
[Document n° 168]. 

207. CIT, 100e session, 2011, Rapport III (Partie 1A), Rapport de la Commission d’experts pour 
l’application des conventions et recommandations, pp. 160-162 (Royaume-Uni) 
[Document n° 169]. 

208. CIT, 102e session, 2013, Rapport III (Partie 1A), Rapport de la Commission d’experts pour 
l’application des conventions et recommandations, pp. 171-172 (Fédération de Russie) 
[Document n° 170]. 

 

ii) Sur la grève comme moyen légitime de défendre les intérêts économiques et 
sociaux des travailleurs 

209. CIT, 67e session, 1981, Rapport III (Partie 4A), Rapport de la Commission d’experts pour 
l’application des conventions et recommandations, pp. 107-108 (Égypte)                       
[Document n° 171]. 

210. CIT, 71e session, 1985, Rapport III (Partie 4A), Rapport de la Commission d’experts pour 
l’application des conventions et recommandations, pp. 138-142 (Colombie)             
[Document n° 172]. 

211. CIT, 71e session, 1985, Rapport III (Partie 4A), Rapport de la Commission d’experts pour 
l’application des conventions et recommandations, pp. 143-144 (Danemark)           
[Document n° 173]. 

212. CIT, 71e session, 1985, Rapport III (Partie 4A), Rapport de la Commission d’experts pour 
l’application des conventions et recommandations, pp. 149-152 (Éthiopie)                
[Document n° 174]. 

213. CIT, 79e session, 1992, Rapport III (Partie 4A), Rapport de la Commission d’experts pour 
l’application des conventions et recommandations, pp. 233-235 (Koweït)                    
[Document n° 175]. 

214. CIT, 79e session, 1992, Rapport III (Partie 4A), Rapport de la Commission d’experts pour 
l’application des conventions et recommandations, pp. 249-251 (République arabe 
syrienne) [Document n° 176]. 

https://www.ilo.org/dyn/normlex/fr/f?p=NORMLEXPUB:13100:0::NO::P13100_COMMENT_ID,P11110_COUNTRY_ID,P11110_COUNTRY_NAME,P11110_COMMENT_YEAR:2105426,102595,Colombia,1992
https://www.ilo.org/dyn/normlex/fr/f?p=NORMLEXPUB:13100:0::NO::P13100_COMMENT_ID,P11110_COUNTRY_ID,P11110_COUNTRY_NAME,P11110_COMMENT_YEAR:2132600,103386,Chad,1995
https://www.ilo.org/dyn/normlex/fr/f?p=NORMLEXPUB:13100:0::NO::P13100_COMMENT_ID,P11110_COUNTRY_ID,P11110_COUNTRY_NAME,P11110_COMMENT_YEAR:2314863,102544,Australia,2009
https://www.ilo.org/dyn/normlex/fr/f?p=NORMLEXPUB:13100:0::NO::P13100_COMMENT_ID,P11110_COUNTRY_ID,P11110_COUNTRY_NAME,P11110_COMMENT_YEAR:2322470,102651,United%20Kingdom%20of%20Great%20Britain%20and%20Northern%20Ireland,2010
https://www.ilo.org/dyn/normlex/fr/f?p=NORMLEXPUB:13100:0::NO::P13100_COMMENT_ID,P11110_COUNTRY_ID,P11110_COUNTRY_NAME,P11110_COMMENT_YEAR:3086191,102884,Russian%20Federation,2012
https://www.ilo.org/dyn/normlex/fr/f?p=1000:13100:0::NO:13100:P13100_COMMENT_ID,P11110_COUNTRY_ID,P11110_COUNTRY_NAME,P11110_COMMENT_YEAR:2107577,103423,Kowe%C3%AFt,1992
https://www.ilo.org/dyn/normlex/fr/f?p=NORMLEXPUB:13100:0::NO::P13100_COMMENT_ID,P11110_COUNTRY_ID,P11110_COUNTRY_NAME,P11110_COMMENT_YEAR:2099787,102923,Syrian%20Arab%20Republic,1992
https://www.ilo.org/dyn/normlex/fr/f?p=NORMLEXPUB:13100:0::NO::P13100_COMMENT_ID,P11110_COUNTRY_ID,P11110_COUNTRY_NAME,P11110_COMMENT_YEAR:2099787,102923,Syrian%20Arab%20Republic,1992
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215. CIT, 83e session, 1996, Rapport III (Partie 4A), Rapport de la Commission d’experts pour 
l’application des conventions et recommandations, pp. 157-158 (Jamaïque)             
[Document n° 177]. 

216. CIT, 109e session, 2021, Rapport III/Addendum (partie A), Rapport de la Commission 
d’experts pour l’application des conventions et recommandations, pp. 101-110 (Bélarus) 
[Document n° 178]. 

 

iii) Sur les limitations au droit de grève 

217. CIT, 59e session, 1974, Rapport III (Partie 4A), Rapport de la Commission d’experts pour 
l’application des conventions et recommandations, pp. 147-148 (Guatemala)         
[Document n° 179]. 

218. CIT, 67e session, 1981, Rapport III (Partie 4A), Rapport de la Commission d’experts pour 
l’application des conventions et recommandations, p. 104 (République-Unie du Cameroun) 
[Document n° 180]. 

219. CIT, 67e session, 1981, Rapport III (Partie 4A), Rapport de la Commission d’experts pour 
l’application des conventions et recommandations, pp. 106-107 (République dominicaine) 
[Document n° 181]. 

220. CIT, 67e session, 1981, Rapport III (Partie 4A), Rapport de la Commission d’experts pour 
l’application des conventions et recommandations, pp. 113-114 (Jamaïque)             
[Document n° 182]. 

221. CIT, 67e session, 1981, Rapport III (Partie 4A), Rapport de la Commission d’experts pour 
l’application des conventions et recommandations, pp. 115-116 (Libéria)                        
[Document n° 183]. 

222. CIT, 67e session, 1981, Rapport III (Partie 4A), Rapport de la Commission d’experts pour 
l’application des conventions et recommandations, pp. 123-125 (Philippines)         
[Document n° 184]. 

223. CIT, 71e session, 1985, Rapport III (Partie 4A), Rapport de la Commission d’experts pour 
l’application des conventions et recommandations, pp. 136-137 (Cameroun)           
[Document n° 185]. 

224. CIT, 71e session, 1985, Rapport III (Partie 4A), Rapport de la Commission d’experts pour 
l’application des conventions et recommandations, pp. 156-159 (Guatemala)         
[Document n° 186]. 

225. CIT, 71e session, 1985, Rapport III (Partie 4A), Rapport de la Commission d’experts pour 
l’application des conventions et recommandations, pp. 184-188 (Philippines)          
[Document n° 187]. 

226. CIT, 71e session, 1985, Rapport III (Partie 4A), Rapport de la Commission d’experts pour 
l’application des conventions et recommandations, pp. 188-190 (Pologne)                  
[Document n° 188]. 

227. CIT, 71e session, 1985, Rapport III (Partie 4A), Rapport de la Commission d’experts pour 
l’application des conventions et recommandations, pp. 208-211 (Uruguay)                  
[Document n° 189]. 

228. CIT, 79e session, 1992, Rapport III (Partie 4A), Rapport de la Commission d’experts pour 
l’application des conventions et recommandations, pp. 239-249 (Norvège)                 
[Document n° 190]. 

https://www.ilo.org/dyn/normlex/fr/f?p=NORMLEXPUB:13100:0::NO::P13100_COMMENT_ID,P11110_COUNTRY_ID,P11110_COUNTRY_NAME,P11110_COMMENT_YEAR:2130175,103236,Jamaica,1995
https://www.ilo.org/dyn/normlex/fr/f?p=NORMLEXPUB:13100:0::NO::P13100_COMMENT_ID,P11110_COUNTRY_ID,P11110_COUNTRY_NAME,P11110_COMMENT_YEAR:4060452,103154,Belarus,2020
https://www.ilo.org/dyn/normlex/fr/f?p=NORMLEXPUB:13100:0::NO::P13100_COMMENT_ID,P11110_COUNTRY_ID,P11110_COUNTRY_NAME,P11110_COMMENT_YEAR:2108402,102785,Norway,1992
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229. CIT, 79e session, 1992, Rapport III (Partie 4A), Rapport de la Commission d’experts pour 
l’application des conventions et recommandations, pp. 240 et s. (Pakistan)                 
[Document n° 191]. 

230. CIT, 83e session, 1996, Rapport III (Partie 4A), Rapport de la Commission d’experts pour 
l’application des conventions et recommandations, pp. 169-170 (Swaziland)                  
[Document n° 192]. 

231. CIT, 83e session, 1996, Rapport III (Partie 4A), Rapport de la Commission d’experts pour 
l’application des conventions et recommandations, pp. 170-172 (République arabe 
syrienne) [Document n° 193]. 

232. CIT, 109e session, 2021, Rapport III/Addendum (Partie A), Rapport de la Commission 
d’experts pour l’application des conventions et recommandations, pp. 142-145 (Chili) 
[Document n° 194]. 

233. CIT, 109e session, 2021, Rapport III/Addendum (Partie A), Rapport de la Commission 
d’experts pour l’application des conventions et recommandations, pp. 194-199 (Fidji) 
[Document n° 195]. 

234. CIT, 110e session, 2022, Rapport III (Partie A), Rapport de la Commission d’experts pour 
l’application des conventions et recommandations, pp. 99-100 (Albanie)                          
[Document n° 196]. 

235. CIT, 111e session, 2023, Rapport III (Partie A), Rapport de la Commission d’experts pour 
l’application des conventions et recommandations, pp. 289-291 (Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d’Irlande du Nord) [Document n° 197]. 

 

iv) Sur les seuils de vote 

236. CIT, 71e session, 1985, Rapport III (Partie 4A), Rapport de la Commission d’experts pour 
l’application des conventions et des recommandations, pp. 174-175 (Nicaragua) 
[Document n° 198]. 

237. CIT, 79e session, 1992, Rapport III (Partie 4A), Rapport de la Commission d’experts pour 
l’application des conventions et des recommandations, pp. 232-233 (Honduras) 
[Document n° 199]. 

238. CIT, 79e session, 1992, Rapport III (Partie 4A), Rapport de la Commission d’experts pour 
l’application des conventions et des recommandations, pp. 237-238 (Nicaragua) 
[Document n° 200]. 

239. CIT, 79e session, 1992, Rapport III (Partie 4A), Rapport de la Commission d’experts pour 
l’application des conventions et des recommandations, pp. 251-252 (Trinité-et-Tobago) 
[Document n° 201]. 

240. CIT, 109e session, 2021, Rapport III/Addendum (Partie A), Rapport de la Commission 
d’experts pour l’application des conventions et recommandations, pp. 78-79 (Arménie) 
[Document n° 202]. 

241. CIT, 111e session, 2023, Rapport III (Partie A), Rapport de la Commission d’experts pour 
l’application des conventions et recommandations, pp. 305-306 (Seychelles)             
[Document n° 203]. 

 

 

https://www.ilo.org/dyn/normlex/fr/f?p=NORMLEXPUB:13100:0::NO::P13100_COMMENT_ID,P11110_COUNTRY_ID,P11110_COUNTRY_NAME,P11110_COMMENT_YEAR:2109616,103166,Pakistan,1992
https://www.ilo.org/dyn/normlex/fr/f?p=NORMLEXPUB:13100:0::NO::P13100_COMMENT_ID,P11110_COUNTRY_ID,P11110_COUNTRY_NAME,P11110_COMMENT_YEAR:2132509,103336,Eswatini,1995
https://www.ilo.org/dyn/normlex/en/f?p=1000:13100:0::NO::P13100_COMMENT_ID,P13100_LANG_CODE:2132530,fr:NO
https://www.ilo.org/dyn/normlex/en/f?p=1000:13100:0::NO::P13100_COMMENT_ID,P13100_LANG_CODE:2132530,fr:NO
https://www.ilo.org/dyn/normlex/fr/f?p=NORMLEXPUB:13100:0::NO::P13100_COMMENT_ID,P11110_COUNTRY_ID,P11110_COUNTRY_NAME,P11110_COMMENT_YEAR:4054881,102588,Chile,2020
https://www.ilo.org/dyn/normlex/fr/f?p=NORMLEXPUB:13100:0::NO::P13100_COMMENT_ID,P11110_COUNTRY_ID,P11110_COUNTRY_NAME,P11110_COMMENT_YEAR:4059863,103278,Fiji,2020
https://www.ilo.org/dyn/normlex/fr/f?p=NORMLEXPUB:13100:0::NO::P13100_COMMENT_ID,P11110_COUNTRY_ID,P11110_COUNTRY_NAME,P11110_COMMENT_YEAR:4116438,102532,Albania,2021
https://www.ilo.org/dyn/normlex/fr/f?p=NORMLEXPUB:13100:0::NO::P13100_COMMENT_ID,P11110_COUNTRY_ID,P11110_COUNTRY_NAME,P11110_COMMENT_YEAR:4320562,102651,United%20Kingdom%20of%20Great%20Britain%20and%20Northern%20Ireland,2022
https://www.ilo.org/dyn/normlex/fr/f?p=NORMLEXPUB:13100:0::NO::P13100_COMMENT_ID,P11110_COUNTRY_ID,P11110_COUNTRY_NAME,P11110_COMMENT_YEAR:4320562,102651,United%20Kingdom%20of%20Great%20Britain%20and%20Northern%20Ireland,2022
https://www.ilo.org/dyn/normlex/fr/f?p=NORMLEXPUB:13100:0::NO::P13100_COMMENT_ID,P11110_COUNTRY_ID,P11110_COUNTRY_NAME,P11110_COMMENT_YEAR:2106726,102675,Honduras,1992
https://www.ilo.org/dyn/normlex/fr/f?p=NORMLEXPUB:13100:0::NO::P13100_COMMENT_ID,P11110_COUNTRY_ID,P11110_COUNTRY_NAME,P11110_COMMENT_YEAR:2108346,102780,Nicaragua,1992
https://www.ilo.org/dyn/normlex/fr/f?p=NORMLEXPUB:13100:0::NO::P13100_COMMENT_ID,P11110_COUNTRY_ID,P11110_COUNTRY_NAME,P11110_COMMENT_YEAR:2100012,103138,Trinidad%20and%20Tobago,1992
https://www.ilo.org/dyn/normlex/fr/f?p=NORMLEXPUB:13100:0::NO::P13100_COMMENT_ID,P11110_COUNTRY_ID,P11110_COUNTRY_NAME,P11110_COMMENT_YEAR:4050014,102540,Armenia,2020
https://www.ilo.org/dyn/normlex/fr/f?p=NORMLEXPUB:13100:0::NO::P13100_COMMENT_ID,P11110_COUNTRY_ID,P11110_COUNTRY_NAME,P11110_COMMENT_YEAR:4303506,103090,Seychelles,2022
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v) Sur la suspension des grèves 

242. CIT, 67e session, 1981, Rapport III (Partie 4A), Rapport de la Commission d’experts pour 
l’application des conventions et des recommandations, pp. 130-131 (Tchad)           
[Document n° 204]. 

243. CIT, 111e session, 2023, Rapport III (Partie A), Rapport de la Commission d’experts pour 
l’application des conventions et recommandations, pp. 325-329 (Türkiye)                    
[Document n° 205]. 

 

vi) Sur le droit de grève dans le service public 

244. CIT, 59e session, 1974, Rapport III (Partie 4A), Rapport de la Commission d’experts pour 
l’application des conventions et des recommandations, pp. 142-143 (Costa Rica) 
[Document n° 206]. 

245. CIT, 71e session, 1985, Rapport III (Partie 4A), Rapport de la Commission d’experts pour 
l’application des conventions et des recommandations, pp. 147-149 (Équateur) 
[Document n° 207]. 

246. CIT, 71e session, 1985, Rapport III (Partie 4A), Rapport de la Commission d’experts pour 
l’application des conventions et des recommandations, pp. 145-147 (Égypte)           
[Document n° 208]. 

247. CIT, 71e session, 1985, Rapport III (Partie 4A), Rapport de la Commission d’experts pour 
l’application des conventions et des recommandations, pp. 163-165 (Japon)             
[Document n° 209]. 

248. CIT, 83e session, 1996, Rapport III (Partie 4A), Rapport de la Commission d’experts pour 
l’application des conventions et des recommandations, pp. 168-169 (Rwanda)          
[Document n° 210]. 

249. CIT, 109e session, 2020, Rapport III (Partie A), Rapport de la Commission d’experts pour 
l’application des conventions et recommandations, pp. 79-80 (Bénin) [Document n° 211]. 

250. CIT, 110e session, 2022, Rapport III (Partie A), Rapport de la Commission d’experts pour 
l’application des conventions et recommandations, pp. 205-209 (Japon)                     
[Document n° 212]. 

 

vii) Sur l’arbitrage obligatoire 

251. CIT, 67e session, 1981, Rapport III (Partie 4A), Rapport de la Commission d’experts pour 
l’application des conventions et des recommandations, pp. 109-110 (Gabon)           
[Document n° 213]. 

252. CIT, 67e session, 1981, Rapport III (Partie 4A), Rapport de la Commission d’experts pour 
l’application des conventions et des recommandations, p. 117 (Mauritanie)              
[Document n° 214]. 

253. CIT, 67e session, 1981, Rapport III (Partie 4A), Rapport de la Commission d’experts pour 
l’application des conventions et des recommandations, pp. 121-122 (Paraguay) 
[Document n° 215]. 

254. CIT, 71e session, 1985, Rapport III (Partie 4A), Rapport de la Commission d’experts pour 
l’application des conventions et des recommandations, pp. 159-160 (Haïti)              
[Document n° 216]. 

https://www.ilo.org/dyn/normlex/fr/f?p=NORMLEXPUB:13100:0::NO::P13100_COMMENT_ID,P11110_COUNTRY_ID,P11110_COUNTRY_NAME,P11110_COMMENT_YEAR:4322797,102893,T%C3%BCrkiye,2022
https://www.ilo.org/dyn/normlex/fr/f?p=NORMLEXPUB:13100:0::NO::P13100_COMMENT_ID,P11110_COUNTRY_ID,P11110_COUNTRY_NAME,P11110_COMMENT_YEAR:2131687,103460,Rwanda,1995
https://www.ilo.org/dyn/normlex/fr/f?p=NORMLEXPUB:13100:0::NO::P13100_COMMENT_ID,P11110_COUNTRY_ID,P11110_COUNTRY_NAME,P11110_COMMENT_YEAR:4021668,103028,Benin,2019
https://www.ilo.org/dyn/normlex/fr/f?p=NORMLEXPUB:13100:0::NO::P13100_COMMENT_ID,P11110_COUNTRY_ID,P11110_COUNTRY_NAME,P11110_COMMENT_YEAR:4122241,102729,Japan,2021
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255. CIT, 79e session, 1992, Rapport III (Partie 4A), Rapport de la Commission d’experts pour 
l’application des conventions et des recommandations, p. 217 (Antigua-et-Barbuda) 
[Document n° 217]. 

256. CIT, 79e session, 1992, Rapport III (Partie 4A), Rapport de la Commission d’experts pour 
l’application des conventions et des recommandations, pp. 231-232 (Guyana)           
[Document n° 218]. 

257. CIT, 79e session, 1992, Rapport III (Partie 4A), Rapport de la Commission d’experts pour 
l’application des conventions et des recommandations, pp. 238-239 (Nigéria)         
[Document n° 219]. 

258. CIT, 110e session, 2022, Rapport III (Partie A), Rapport de la Commission d’experts pour 
l’application des conventions et recommandations, pp. 257-258 (Malte)                     
[Document n° 220]. 

259. CIT, 111e session, 2023, Rapport III (Partie A), Rapport de la Commission d’experts pour 
l’application des conventions et recommandations, pp. 203-205 (Madagascar) 
[Document n° 221]. 

 

viii) Sur les sanctions pour grève 

260. CIT, 67e session, 1981, Rapport III (Partie 4A), Rapport de la Commission d’experts pour 
l’application des conventions et des recommandations, p. 113 (Irlande) [Document n° 222]. 

261. CIT, 79e session, 1992, Rapport III (Partie 4A), Rapport de la Commission d’experts pour 
l’application des conventions et des recommandations, pp. pas de numérotation-247 
(Royaume-Uni) [Document n° 223]. 

262. CIT, 83e session, 1996, Rapport III (Partie 4A), Rapport de la Commission d’experts pour 
l’application des conventions et des recommandations, pp. 155-157 (Guatemala) 
[Document n° 224]. 

263. CIT, 111e session, 2023, Rapport III (Partie A), Rapport de la Commission d’experts pour 
l’application des conventions et recommandations, pp. 113-114 (Bahamas)              
[Document n° 225]. 

264. CIT, 111e session, 2023, Rapport III (Partie A), Rapport de la Commission d’experts pour 
l’application des conventions et recommandations, pp. 139-144 (Équateur)               
[Document n° 226]. 

 

ix) Sur le service minimum 

265. CIT, 79e session, 1992, Rapport III (Partie 4A), Rapport de la Commission d’experts pour 
l’application des conventions et des recommandations, pp. 225-226 (Équateur) 
[Document n° 227]. 

266. CIT, 109e session, 2020, Rapport III (Partie A), Rapport de la Commission d’experts pour 
l’application des conventions et recommandations, pp. 91-92 (Burkina Faso)             
[Document n° 228]. 

267. CIT, 110e session, 2022, Rapport III (Partie A), Rapport de la Commission d’experts pour 
l’application des conventions et recommandations, pp. 196-199 (Hongrie)               
[Document n° 229]. 

https://www.ilo.org/dyn/normlex/fr/f?p=NORMLEXPUB:13100:0::NO::P13100_COMMENT_ID,P11110_COUNTRY_ID,P11110_COUNTRY_NAME,P11110_COMMENT_YEAR:2103146,103369,Antigua%20and%20Barbuda,1992
https://www.ilo.org/dyn/normlex/fr/f?p=NORMLEXPUB:13100:0::NO::P13100_COMMENT_ID,P11110_COUNTRY_ID,P11110_COUNTRY_NAME,P11110_COMMENT_YEAR:2106719,103086,Guyana,1992
https://www.ilo.org/dyn/normlex/fr/f?p=NORMLEXPUB:13100:0::NO::P13100_COMMENT_ID,P11110_COUNTRY_ID,P11110_COUNTRY_NAME,P11110_COMMENT_YEAR:2108311,103259,Nigeria,1992
https://www.ilo.org/dyn/normlex/fr/f?p=NORMLEXPUB:13100:0::NO::P13100_COMMENT_ID,P11110_COUNTRY_ID,P11110_COUNTRY_NAME,P11110_COMMENT_YEAR:4118164,103111,Malta,2021
https://www.ilo.org/dyn/normlex/fr/f?p=NORMLEXPUB:13100:0::NO::P13100_COMMENT_ID,P11110_COUNTRY_ID,P11110_COUNTRY_NAME,P11110_COMMENT_YEAR:4320540,102955,Madagascar,2022
https://www.ilo.org/dyn/normlex/fr/f?p=NORMLEXPUB:13100:0::NO::P13100_COMMENT_ID,P11110_COUNTRY_ID,P11110_COUNTRY_NAME,P11110_COMMENT_YEAR:2106488,102651,United%20Kingdom%20of%20Great%20Britain%20and%20Northern%20Ireland,1992
https://www.ilo.org/dyn/normlex/fr/f?p=NORMLEXPUB:13100:0::NO::P13100_COMMENT_ID,P11110_COUNTRY_ID,P11110_COUNTRY_NAME,P11110_COMMENT_YEAR:2147844,102667,Guatemala,1995
https://www.ilo.org/dyn/normlex/fr/f?p=NORMLEXPUB:13100:0::NO::P13100_COMMENT_ID,P11110_COUNTRY_ID,P11110_COUNTRY_NAME,P11110_COMMENT_YEAR:4317960,103215,Bahamas,2022
https://www.ilo.org/dyn/normlex/fr/f?p=NORMLEXPUB:13100:0::NO::P13100_COMMENT_ID,P11110_COUNTRY_ID,P11110_COUNTRY_NAME,P11110_COMMENT_YEAR:4314637,102616,Ecuador,2022
https://www.ilo.org/dyn/normlex/fr/f?p=NORMLEXPUB:13100:0::NO::P13100_COMMENT_ID,P11110_COUNTRY_ID,P11110_COUNTRY_NAME,P11110_COMMENT_YEAR:2106208,102616,Ecuador,1992
https://www.ilo.org/dyn/normlex/fr/f?p=NORMLEXPUB:13100:0::NO::P13100_COMMENT_ID,P11110_COUNTRY_ID,P11110_COUNTRY_NAME,P11110_COMMENT_YEAR:4021435,103033,Burkina%20Faso,2019
https://www.ilo.org/dyn/normlex/fr/f?p=NORMLEXPUB:13100:0::NO::P13100_COMMENT_ID,P11110_COUNTRY_ID,P11110_COUNTRY_NAME,P11110_COMMENT_YEAR:4123235,102679,Hungary,2021
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268. CIT, 111e session, 2023, Rapport III (Partie A), Rapport de la Commission d’experts pour 
l’application des conventions et recommandations, pp. 164-165 (Guinée)                  
[Document n° 230]. 

b) Études d’ensemble 

269. CIT, 40e session, 1957, Rapport III (Partie IV), Rapport de la Commission d’experts pour 
l’application des conventions et recommandations, pp. 181-194 [Document n° 231]. 

270. CIT, 43e session, 1959, Rapport III (Partie IV), Rapport de la Commission d’experts pour 
l’application des conventions et recommandations, pp. 109-141 [Document n° 232]. 

271. CIT, 58e session, 1973, Rapport III (Partie 4B), Liberté syndicale et négociation collective, 
Étude d’ensemble de la Commission d’experts pour l’application des conventions et 
recommandations, pp. 44-48 [Document n° 233]. 

272. CIT, 69e session, 1983, Rapport III (Partie 4B), Liberté syndicale et négociation collective, 
Étude ensemble de la Commission d’experts pour l’application des conventions et 
recommandations, pp. 59-71 [Document n° 234]. 

273. CIT, 81e session, 1994, Rapport III (Partie 4B), Liberté syndicale et négociation collective, 
Étude ensemble de la Commission d’experts pour l’application des conventions et 
recommandations, pp. 63-81 [Document n° 235]. 

274. CIT, 101e session, 2012, Rapport III (Partie 1B), Donner un visage humain à la 
mondialisation, Étude ensemble sur les conventions fondamentales concernant les droits 
au travail à la lumière de la Déclaration de l’OIT sur la justice sociale pour une 
mondialisation équitable, 2008, pp. 47-67 [Document n° 236]. 

c) Rapport général 

275. CIT, 102e session, 2013, Rapport III (Partie 1A), Rapport de la Commission d’experts pour 
l’application des conventions et recommandations, Rapport général, paragr. 31 
[Document n° 237]. 

276. CIT, 107e session, 2018, Rapport III (Partie A), Rapport de la Commission d’experts pour 
l’application des conventions et recommandations, Rapport général, paragr. 17 
[Document n° 238]. 

277. CIT, 108e session, 2019, Rapport III (Partie A), Rapport de la Commission d’experts pour 
l’application des conventions et recommandations, Rapport général, paragr. 28-29 
[Document n° 239]. 

2. Commission de l’application des normes 

278. Cette section contient une sélection, dans un ordre chronologique, des discussions de la CAN. Les 
références au droit de grève avant 1990 étaient limitées. De 1990 à 2010 et sur la base des 
observations adressées par la CEACR aux États Membres liées par la convention n° 87, la CAN a 
fréquemment discuté des conditions de, ou limitations à, l’exercice du droit de grève au niveau 
national. Ces discussions ont mis en exergue le désaccord profond entre les mandants au sujet 
de l’interprétation de la convention n° 87 en ce qui concerne l’étendu et les modalités de la mise 
en œuvre du droit de grève. En 2012, cette controverse a empêché les deux groupes non-
gouvernementaux de s’accorder sur la liste des cas individuels devant être examinés par la CAN, 
et depuis 2013, la Commission a arrêté d’examiner les cas d’application de la convention n° 87 
en ce qui concerne le droit de grève. 

https://www.ilo.org/dyn/normlex/fr/f?p=NORMLEXPUB:13100:0::NO::P13100_COMMENT_ID,P11110_COUNTRY_ID,P11110_COUNTRY_NAME,P11110_COMMENT_YEAR:4303113,103018,Guinea,2022
https://www.ilo.org/public/libdoc/ilo/P/09662/09662(1994-81-4B).pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---relconf/documents/meetingdocument/wcms_174829.pdf
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a) Discussions de cas individuels 

279. CIT, 58e session, 1973, Rapport de la Commission de l’application des normes, p. 
605 (Mauritanie) [Document n° 240]. 

280. CIT, 64e session, 1978, Rapport de la Commission de l’application des normes, pp. 29/31-
29/32 (Éthiopie) [Document n° 241]. 

281. CIT, 65e session, 1979, Rapport de la Commission de l’application des normes, p. 36/38 
(Irlande) [Document n° 242]. 

282. CIT, 68e session, 1982, Rapport de la Commission de l’application des normes, pp. 31/50-
31/52 (Uruguay) [Document n° 243]. 

283. CIT, 69e session, 1983, Rapport de la Commission de l’application des normes, pp. 31/44-
31/46 (Uruguay) [Document n° 244]. 

284. CIT, 71e session, 1985, Rapport de la Commission de l’application des normes, pp. 30/49-
30/52 (Royaume-Uni) [Document n° 245]. 

285. CIT, 72e session, 1986, Rapport de la Commission de l’application des normes, pp. 31/33-
31/36 (République arabe syrienne) [Document n° 246]. 

286. CIT, 78e session, 1991, Rapport de la Commission de l’application des normes, pp. 24/39-
24/42 (Colombie) [Document n° 247]. 

287. CIT, 78e session, 1991, Rapport de la Commission de l’application des normes, pp. 24/44-
24/46 (République dominicaine) [Document n° 248]. 

288. CIT, 78e session, 1991, Rapport de la Commission de l’application des normes, pp. 24/49-
24/50 (Guatemala) [Document n° 249]. 

289. CIT, 78e session, 1991, Rapport de la Commission de l’application des normes, pp. 24/51-
24/53 (Nigéria) [Document n° 250]. 

290. CIT, 78e session, 1991, Rapport de la Commission de l’application des normes, pp. 24/54-
24/57 (Panama) [Document n° 251]. 

291. CIT, 79e session, 1992, Rapport de la Commission de l’application des normes, pp. 27/52-
27/57 (Colombie) [Document n° 252]. 

292. CIT, 79e session, 1992, Rapport de la Commission de l’application des normes, pp. 27/62-
27/63 (Honduras) [Document n° 253]. 

293. CIT, 79e session, 1992, Rapport de la Commission de l’application des normes, pp. 27/63-
27/65 (Koweït) [Document n° 254]. 

294. CIT, 79e session, 1992, Rapport de la Commission de l’application des normes, pp. 27/67-
24/68 (Panama) [Document n° 255]. 

295. CIT, 85e session, 1997, Rapport de la Commission de l’application des normes, pp. 19/80-
19/83 (Bangladesh) [Document n° 256]. 

296. CIT, 85e session, 1997, Rapport de la Commission de l’application des normes, pp. 19/89-
19/93 (Costa Rica) [Document n° 257]. 

297. CIT, 85e session, 1997, Rapport de la Commission de l’application des normes, pp. 19/101-
19/104 (Swaziland) [Document n° 258]. 

298. CIT, 87e session, 1999, Rapport de la Commission de l’application des normes, pp. 23/112-
23/117 (Canada) [Document n° 259]. 

https://www.ilo.org/dyn/normlex/fr/f?p=NORMLEXPUB:13100:0::NO::P13100_COMMENT_ID,P11110_COUNTRY_ID,P11110_COUNTRY_NAME,P11110_COMMENT_YEAR:2554894,102595,Colombia,1992
https://www.ilo.org/dyn/normlex/fr/f?p=NORMLEXPUB:13100:0::NO::P13100_COMMENT_ID,P11110_COUNTRY_ID,P11110_COUNTRY_NAME,P11110_COMMENT_YEAR:2554906,102675,Honduras,1992
https://www.ilo.org/dyn/normlex/fr/f?p=NORMLEXPUB:13100:0::NO::P13100_COMMENT_ID,P11110_COUNTRY_ID,P11110_COUNTRY_NAME,P11110_COMMENT_YEAR:2554909,103423,Kuwait,1992
https://www.ilo.org/dyn/normlex/fr/f?p=NORMLEXPUB:13100:0::NO::P13100_COMMENT_ID,P11110_COUNTRY_ID,P11110_COUNTRY_NAME,P11110_COMMENT_YEAR:2554918,102792,Panama,1992
https://www.ilo.org/dyn/normlex/fr/f?p=NORMLEXPUB:13100:0::NO::P13100_COMMENT_ID,P11110_COUNTRY_ID,P11110_COUNTRY_NAME,P11110_COMMENT_YEAR:2555464,103500,Bangladesh,1997
https://www.ilo.org/dyn/normlex/fr/f?p=NORMLEXPUB:13100:0::NO::P13100_COMMENT_ID,P11110_COUNTRY_ID,P11110_COUNTRY_NAME,P11110_COMMENT_YEAR:2555476,102599,Costa%20Rica,1997
https://www.ilo.org/dyn/normlex/fr/f?p=NORMLEXPUB:13100:0::NO::P13100_COMMENT_ID,P11110_COUNTRY_ID,P11110_COUNTRY_NAME,P11110_COMMENT_YEAR:2555488,103336,Eswatini,1997
https://www.ilo.org/dyn/normlex/fr/f?p=NORMLEXPUB:13100:0::NO::P13100_COMMENT_ID,P11110_COUNTRY_ID,P11110_COUNTRY_NAME,P11110_COMMENT_YEAR:2555629,102582,Canada,1999
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299. CIT, 90e session, 2002, Rapport de la Commission de l’application des normes, pp. 28 Partie 
2/32-28 Partie 2/35 (Swaziland) [Document n° 260]. 

300. CIT, 95e session, 2006, Rapport de la Commission de l’application des normes, pp. 24 
Partie 2/15-24 Partie 2/19 (Zimbabwe) [Document n° 261]. 

301. CIT, 97e session, 2008, Rapport de la Commission de l’application des normes, pp. 19 
Partie II/67-19 Partie II/72 (Zimbabwe) [Document n° 262]. 

302. CIT, 98e session, 2009, Rapport de la Commission de l’application des normes, pp. 16 
Partie II/69-16 Partie II/74 (Swaziland) [Document n° 263]. 

303. CIT, 99e session, 2010, Rapport de la Commission de l’application des normes, pp. 16 
Partie II/45-16 Partie II/51 (Swaziland) [Document n° 264]. 

b) Questions générales 

304. CIT, 69e session, 1983, Rapport de la Commission de l’application des normes, paragr. 61-
62 [Document n° 265]. 

305. CIT, 80e session, 1993, Rapport de la Commission de l’application des normes: présentation, 
discussion et adoption, pp. 28/8-28/18 [Document n° 266]. 

306. CIT, 99e session, 2010, Rapport de la Commission de l’application des normes, paragr. 74-
78 [Document n° 267]. 

307. CIT, 101e session, 2012, Rapport de la Commission de l’application des normes, paragr. 82-
236 [Document n° 268]. 

308. CIT, 106e session, 2017, Rapport de la Commission de l’application des normes, paragr. 37, 
39, 43 [Document n° 269]. 

309. CIT, 107e session, 2018, Rapport de la Commission de l’application des normes, paragr. 46, 
51 [Document n° 270]. 

310. CIT, 111e session, 2023, Rapport de la Commission de l’application des normes, paragr. 44, 
93, 147-148 [Document n° 271]. 

3. Comités tripartites établis pour examiner des réclamations (article 24) 

311. Cas no 1304 (Costa Rica), Réclamation présentée par la Confédération des travailleurs du 
Costa Rica (CTC), la Confédération authentique des travailleurs démocratiques (CATD), la 
Confédération unitaire des travailleurs (CUT), la Confédération des travailleurs 
démocratiques du Costa Rica (CCTD) et la Confédération nationale des travailleurs (CNT), 
alléguant l’inexécution des conventions internationales du travail nos 11, 87, 98 et 135 par 
le Costa Rica, Bulletin officiel, vol. LXVIII, 1985, paragr. 95-102 [Document n° 272]. 

312. Cas no 1364 (France), Réclamation contre le gouvernement de la France présentée en vertu 
de l’article 24 de la Constitution de l’OIT par la Confédération générale du travail (CGT); 
Plainte contre le gouvernement de la France présentée par l’Union internationale des 
syndicats du textile, de l’habillement et des cuirs et peaux, Bulletin officiel, vol. LXX, 1987, 
paragr. 138-142 [Document n° 273]. 

313. Cas nos 1810 et 1830 (Turquie), Réclamation présentée par la Confédération des syndicats 
ouvriers de Turquie (TURK-IS), alléguant l’inexécution par la Turquie de la convention (no 87) 
sur la liberté syndicale et la protection du droit syndical, 1948; Plainte contre le 
gouvernement de la Turquie présentée par la Confédération des syndicats progressistes 
de Turquie (DISK), Bulletin officiel, vol. LXXIX, 1996, paragr. 61-63 [Document n° 274]. 

https://www.ilo.org/dyn/normlex/fr/f?p=NORMLEXPUB:13100:0::NO::P13100_COMMENT_ID,P11110_COUNTRY_ID,P11110_COUNTRY_NAME,P11110_COMMENT_YEAR:2555860,103336,Eswatini,2002
https://www.ilo.org/dyn/normlex/fr/f?p=NORMLEXPUB:13100:0::NO::P13100_COMMENT_ID,P11110_COUNTRY_ID,P11110_COUNTRY_NAME,P11110_COMMENT_YEAR:2556145,103183,Zimbabwe,2006
https://www.ilo.org/dyn/normlex/fr/f?p=NORMLEXPUB:13100:0::NO::P13100_COMMENT_ID,P11110_COUNTRY_ID,P11110_COUNTRY_NAME,P11110_COMMENT_YEAR:2556331,103183,Zimbabwe,2008
https://www.ilo.org/dyn/normlex/fr/f?p=NORMLEXPUB:13100:0::NO::P13100_COMMENT_ID,P11110_COUNTRY_ID,P11110_COUNTRY_NAME,P11110_COMMENT_YEAR:2556397,103336,Eswatini,2009
https://www.ilo.org/dyn/normlex/fr/f?p=NORMLEXPUB:13100:0::NO::P13100_COMMENT_ID,P11110_COUNTRY_ID,P11110_COUNTRY_NAME,P11110_COMMENT_YEAR:2556469,103336,Eswatini,2010
https://www.ilo.org/dyn/normlex/fr/f?p=1000:50012:0::NO:50012:P50012_COMPLAINT_PROCEDURE_ID,P50012_LANG_CODE:3064015,fr:NO
https://www.ilo.org/dyn/normlex/fr/f?p=1000:50012:0::NO:50012:P50012_COMPLAINT_PROCEDURE_ID,P50012_LANG_CODE:3064019,fr:NO
https://www.ilo.org/dyn/normlex/fr/f?p=1000:50012:0::NO:50012:P50012_COMPLAINT_PROCEDURE_ID,P50012_LANG_CODE:3064040,fr:NO
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314. Cas no 1971 (Danemark), Réclamation présentée par l’Association des employés du secteur 
des transports aériens (ASEATS) et l’Association du personnel de vol de Maersk Air (ACCMA) 
alléguant le non-respect par le Danemark de la convention (nº 87) sur la liberté syndicale et 
la protection du droit syndical, 1948, et de la convention (nº 98) sur le droit d’organisation 
et de négociation collective, 1949, Bulletin officiel, vol. LXXXII, 1999, paragr. 52-61 
[Document n° 275]. 

4. Commissions d’enquête établies pour examiner des plaintes (article 26) 

315. Rapport de la Commission d’enquête instituée en vertu de l’article 26 de la Constitution 
pour examiner les plaintes au sujet de l’observation par la Grèce des conventions nos 87 et 
98, présentées aux termes de l’article 26 de la Constitution par un certain nombre de 
délégués à la 52e session de la Conférence internationale du Travail, Bulletin officiel, vol. LIV, 
1971, paragr. 260-261 [Document n° 276]. 

316. Rapport de la Commission d’enquête instituée en vertu de l’article 26 de la Constitution 
pour examiner la plainte au sujet de l’observation par la Pologne des conventions nos 87 et 
98, présentée par des délégués à la 68e session de la Conférence internationale du Travail, 
Bulletin officiel, vol. LXVII, 1984, paragr. 517, 552-557 [Document n° 277]. 

317. Rapport de la Commission d’enquête chargée d’examiner la plainte concernant l’exécution 
par le Nicaragua des conventions nos 87, 98 et 144, présentée par plusieurs délégués 
employeurs à la 73e session (1987) de la Conférence en vertu de l’article 26 de la 
Constitution, Bulletin officiel, vol. LXXIV, 1991 paragr. 500-509 [Document n° 278]. 

318. Droits syndicaux au Bélarus, Rapport de la Commission d’enquête instituée en vertu de 
l’article 26 de la Constitution pour d’examiner l’application par le gouvernement de la 
République du Bélarus des conventions nos 87 et 98, Bulletin officiel, vol. LXXXVII, 2004, 
paragr. 622-627 [Document n° 279]. 

319. Vérité, réconciliation et justice au Zimbabwe, Rapport de la Commission d’enquête instituée 
en vertu de l’article 26 de la Constitution pour d’examiner le respect par le gouvernement 
du Zimbabwe des conventions nos 87 et 98, Bulletin officiel, vol. XCIII, 2010, paragr. 572-575 
[Document n° 280]. 

320. Vers la liberté et la dignité au Myanmar, Rapport de la commission d’enquête établie 
conformément à l’article 26 de la Constitution pour d’étudier la question du non-respect 
par le Myanmar des conventions nos 87 et 29, 4 août 2023, paragr. 585-586 [Document 
n° 281]. 

5. Comité de la liberté syndicale 

321. BIT, Compilation des décisions du Comité de la liberté syndicale du Conseil d’administration du 
BIT, Sixième édition, 2018, pp. 143-183 [Document n° 282]. 

 

 

PARTIE IV. RECONNAISSANCE INTERNATIONALE  

DU DROIT DE GRÈVE  

La partie IV contient des documents relatifs à la liberté syndicale et la reconnaissance du droit 
de grève en dehors de l’OIT, y compris les instruments relatifs aux droits de l’homme aux 
niveaux régional et international (section A); les autres instruments pertinents tels que des 

https://www.ilo.org/dyn/normlex/fr/f?p=1000:50012:0::NO:50012:P50012_COMPLAINT_PROCEDURE_ID,P50012_LANG_CODE:3064046,fr:NO
https://www.ilo.org/public/libdoc/ilo/P/09635/09635(1971-54-2-suppl-special).pdf
https://www.ilo.org/public/libdoc/ilo/P/09635/09635(1971-54-2-suppl-special).pdf
https://www.ilo.org/public/libdoc/ilo/P/09635/09635(1971-54-2-suppl-special).pdf
https://www.ilo.org/public/libdoc/ilo/P/09635/09635(1971-54-2-suppl-special).pdf
https://www.ilo.org/public/libdoc/ilo/P/09635/09635(1984-67-series-B-special-suppl).pdf
https://www.ilo.org/public/libdoc/ilo/P/09635/09635(1984-67-series-B-special-suppl).pdf
https://www.ilo.org/public/libdoc/ilo/P/09635/09635(1984-67-series-B-special-suppl).pdf
https://www.ilo.org/public/libdoc/ilo/P/09635/09635(1991-74-serie-B-suppl.2).pdf
https://www.ilo.org/public/libdoc/ilo/P/09635/09635(1991-74-serie-B-suppl.2).pdf
https://www.ilo.org/public/libdoc/ilo/P/09635/09635(1991-74-serie-B-suppl.2).pdf
https://www.ilo.org/public/libdoc/ilo/P/09635/09635(1991-74-serie-B-suppl.2).pdf
https://www.ilo.org/public/libdoc/ilo/P/09635/09635(2004-87-serie-B-suppl-special).pdf
https://www.ilo.org/public/libdoc/ilo/P/09635/09635(2004-87-serie-B-suppl-special).pdf
https://www.ilo.org/public/libdoc/ilo/P/09635/09635(2004-87-serie-B-suppl-special).pdf
https://www.ilo.org/public/libdoc/ilo/P/09635/09635(2010-93-Serie-B-Supplement-Special).pdf
https://www.ilo.org/public/libdoc/ilo/P/09635/09635(2010-93-Serie-B-Supplement-Special).pdf
https://www.ilo.org/public/libdoc/ilo/P/09635/09635(2010-93-Serie-B-Supplement-Special).pdf
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https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---normes/documents/publication/wcms_632961.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---normes/documents/publication/wcms_632961.pdf
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accords de libre-échange (section B); les observations des organes de contrôle internationaux 
(section C); et la jurisprudence des cours nationales et régionales (section D). Plusieurs de ces 
instruments internationaux, observations des organes de contrôle et jugements mentionnés 
ci-après font référence expressément à la convention no 87 et aux autres normes de l’OIT 
pertinentes en lien avec la liberté syndicale et le droit de grève. La plupart des décisions 
judiciaires référencées peuvent être consultées sur la base de données dédiée Recueil de 
décisions de justice. La partie IV n’inclut pas les constitutions, législations et autres textes 
règlementaires nationaux protégeant le droit de grève au niveau national. 
 

A. Instruments de droit de l’homme 

322. Cette section contient des instruments internationaux et régionaux relatifs aux droits de l’homme 
faisant explicitement référence à la liberté syndicale ou au droit de grève. Ces textes, ainsi que 
les conventions et recommandations de l’OIT, reflètent l’état du droit international sur la liberté 
syndicale et le droit de grève et peuvent donner des informations sur la pratique ultérieure suivie 
par les États Membres de l’OIT. 

323. Déclaration universelle des droits de l’homme, 1948, article 20 [Document n° 283]. 

324. Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, 1966, article 8 
[Document n° 284]. 

325. Pacte international relatif aux droits civils et politiques, 1966, article 22 [Document n° 285]. 

326. Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, 1950, 
article 11 [Document n° 286]. 

327. Charte sociale européenne (révisée), 1996, article 6 [Document n° 287]. 

328. Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne, 2000, article 28                   
[Document n° 288]. 

329. Convention américaine relative aux droits de l’homme, 1969, article 16 [Document n° 289]. 

330. Protocole additionnel à la Convention américaine relative aux droits de l’homme traitant 
des droits économiques, sociaux et culturels (Protocole de San Salvador), 1988, article 8 
[Document n° 290]. 

331. Charte africaine des droits de l´homme et des peuples, 1981, article 15 [Document n° 291]. 

332. Principes et lignes directrices sur la mise en œuvre des droits économiques, sociaux et 
culturels dans la Charte africaine des droits de l’homme et des peuples, 2010, paragr. 59 
[Document n° 292]. 

333. Charte arabe des droits de l’homme, 2004, article 35 [Document n° 293]. 

334. Charte des droits sociaux fondamentaux de la Communauté de développement de l’Afrique 
australe, 2003, article 4 [Document n° 294].  

 

B. Accords de de libre-échange et de coopération dans le domaine 

du travail 

335. Les accords de libre-échange et les accords de coopération dans le domaine du travail 
contiennent de plus en plus souvent des clauses (souvent des chapitres entiers ou des annexes) 
incorporant par référence les normes de l'OIT, les principes et droits fondamentaux au travail ou 
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https://treaties.un.org/doc/Treaties/1976/03/19760323%2006-17%20AM/Ch_IV_04.pdf
https://treaties.un.org/doc/Publication/UNTS/Volume%20213/volume-213-I-2889-French.pdf
https://rm.coe.int/168007cf94
https://www.europarl.europa.eu/charter/pdf/text_fr.pdf
https://treaties.un.org/doc/Publication/UNTS/Volume%201144/volume-1144-I-17955-French.pdf
file:///C:/Users/politakis/AppData/Local/Microsoft/Windows/INetCache/Content.Outlook/7QO4XCQ3/330.%09Protocole%20additionnel%20à%20la%20Convention%20américaine%20relative%20aux%20droits%20de%20l’homme%20traitant%20des%20droits%20économiques,%20sociaux%20et%20culturels
file:///C:/Users/politakis/AppData/Local/Microsoft/Windows/INetCache/Content.Outlook/7QO4XCQ3/330.%09Protocole%20additionnel%20à%20la%20Convention%20américaine%20relative%20aux%20droits%20de%20l’homme%20traitant%20des%20droits%20économiques,%20sociaux%20et%20culturels
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